
  



2 

XXXème Congrès de l'Union Départementale FORCE OUVRIERE d'Eure et Loir  

le vendredi 4 octobre 2024  

Salle Jean Ménard, 3 rue des Mésange 28300 AMILLY 



3 

Présidé par Frédéric SOUILLOT 
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XXXème Congrès de l'Union Départementale FORCE OUVRIERE d'Eure et Loir  

 

Ordre du jour 

 

 8h00   Accueil des congressistes 

    contrôle des mandats 

 9h00   Ouverture du congrès par Frédéric Souillot secrétaire général confédéral 

    Mise en place de la commission des mandats et de dépouillement 

 9h30   Présentation du rapport moral et d’activité 

    Résultats de la vérification des mandats 

    Discussion et vote du rapport d’activité 

 10h45  Pause 

 11h00  Présentation du rapport de trésorerie 

    Rapport de la commission de contrôle 

    Discussion et vote du rapport de trésorerie 

 11h30  Election des membres de la Commission Administrative 

    Election de la commission de contrôle 

 12h30  Suspension des travaux   -  Repas 

    Election des membres du bureau par la Commission Administrative 

    Présentation des membres du bureau 

 14h00  Intervention du secrétaire Général de l’UDFO28 

 14h30  Intervention de Frédéric SOUILLOT secrétaire Général de la CGT-FO 

 15h30  Présentation des modifications des statuts, discussion et votes 

 16h00  Présentation de la résolution générale, discussion et votes 

 17h00  Clôture du congrès 

     

    Pot fraternel 
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Le 3 mars 2024, à l'âge de 69 ans nous perdons, suite à une longue maladie, notre camarade Jean-Luc GABILLARD. 

 
Depuis 1993, Jean-Luc a été un militant infatigable, engagé dans la branche Territoriale du 
Groupement Départemental FO d'Eure-et-Loir. Il a occupé le poste de Secrétaire du syndicat 
des municipaux et de l'agglomération de Chartres, ainsi que celui de Secrétaire du GD des 
Services Publics pendant plusieurs années. De 1998 à 2010, il a également été Secrétaire Ad-
joint de la branche Territoriale régionale. 
Il a assumé des responsabilités interprofessionnelles en tant que membre de la Commission 
Administrative de l'Union Départementale en 1996, et en tant que Secrétaire Général Adjoint 
de mai 1999 à mai 2005, période durant laquelle il a dû affronter, aux côtés de Martine 
CHANSARD, Secrétaire Générale de l'époque, une période difficile pour notre Union Départe-
mentale. 

Entre 2009 et 2021, il a consacré son énergie à présider l'Association Force Ouvrière des Consommateurs d'Eure et 
Loir. 
Pour tous ceux qui ont eu le privilège de le connaître, Jean Luc restera un militant dévoué, reconnu pour son enga-
gement, sa disponibilité et sa contribution à faire progresser Force Ouvrière et ses revendications. 

Ils nous ont quittés 

Patrice est décédé le 29 décembre 2023 à l’âge de 58 ans d’une longue maladie. 

Le 13 avril 2024, décès de notre camarade, Georges Gougnot.  

Georges était salarié de l’entreprise FILIBUS, pendant 25 ans, tout en étant un militant dé-
voué, représentant du personnel et délégué syndical. Son engagement indéfectible pour une 
équipe solide et unie au sein de son syndicat restera gravé dans nos mémoires. Malgré sa 
lutte courageuse contre la maladie pendant deux ans, Georges a malheureusement perdu 
cette bataille, épuisé par les épreuves. 

Il travaillait aux hôpitaux de Chartres en tant que ASHQ (Agent de service Hospitalier 
Qualifié). Il a exercé dans différents services, en cuisine, en néphrologie, (…). 
Militant de longue date, ne supportant pas l’injustice, Patrice s’était syndiqué dans les 
années 90. 
Il fut pendant plusieurs années trésorier du syndicat des Hospitaliers FO de Chartres. 
Nous garderons en mémoire, un camarade dévoué au combat syndical.  

Martine était  militante de toujours, elle a travaillé jusqu’à sa retraite à la CPAM d’Eure et Loir 

pour ensuite militer avec son mari à l’UDR-FO et depuis peu elle s’était investie en tant que 

trésorière adjointe à L’AFOC 28. 

Martine a toujours été fidèle à l’Union départementale, c’était la première avec Alain à aider 

l’UD pour l’organisation des congrès. 

Le 6 décembre 2022 décès d’Alain Joseph  et  9 mois plus tard, le 9 octobre 2023 notre camarade Martine, son 

épouse, décédait de maladie. 
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XXXème Congrès de l'Union Départementale FORCE OUVRIERE d'Eure et Loir  

Rapport écrit le 25 juillet 2024  

 

Chers(es) camarades, 

Depuis le dernier congrès de l’Union départementale Force Ouvrière de l’Eure-et-Loir, 

notre action n’a eu de cesse de défendre en toute indépendance les droits des salariés, 

qu’ils soient actifs, chômeurs ou retraités de ce département. 

Les politiques d’austérité menées par le gouvernement Macron, caractérisées par une 

volonté de tout détruire, ont entraîné moins de droits et plus de précarité pour les travail-

leurs, remettant en cause notre modèle républicain dans son ensemble. 

Nous subissons des attaques permanentes contre notre protection sociale collective. Ils 

continuent à démanteler nos écoles, nos hôpitaux et tous les services publics.  

La course effrénée à la privatisation pour satisfaire les exigences des capitalistes conti-

nue, et dans le secteur privé, ce n’est guère mieux : précarité, dégradation des conditions 

de travail, fermeture d’usines, licenciements... 

Cependant, comme vous pourrez le constater en lisant ce rapport, les travailleurs résis-

tent et s’organisent. Les élections professionnelles en sont la preuve. La représentativité 

dans la fonction publique hospitalière en Eure-et-Loir a progressé de 3,17 % ; elle repré-

sente désormais 46 %.  

Dans le secteur privé, nous nous développons et améliorons nos résultats lors des élec-

tions CSE, contrairement à ce que prévoyait la loi du 20 août 2008, loi scélérate issue de 

la co-législation avec la CGT et la CFDT, qui mettait au centre l’accord d’entreprise, ou-

vrant la voie à l’individualisation généralisée des relations de travail et au syndicat mai-

son, en transformant le syndicat en boutique électorale.  

Loi qui visait à priver les salariés de l’outil syndical, les ramenant à une masse informelle 

d’individus, livrés à une exploitation sans limite, pour en finir avec le modèle républicain 

qui a fait la richesse de ce pays et assuré le bien-être de la population depuis la Libéra-

tion.  

Fort heureusement, élection après élection, les travailleurs démontrent, par des taux de 

participation très importants, leur attachement au syndicalisme de revendication. 

Le cycle de la représentativité 2021/2024 se termine. L’Union départementale a mis tous 

les moyens nécessaires pour aider les camarades à gagner ces élections et nous per-

mettre de nous maintenir à la deuxième place en Eure-et-Loir.  

Vous retrouverez les résultats dans ce rapport d’activité. Il nous reste quelques 

échéances pour clôturer ce cycle, notamment les élections des Chambres d’agriculture et 

les élections TPE. Tous les camarades ont leur place dans cette campagne. 

Nous nous sommes concentrés sur l’essentiel : faire valoir nos revendications, constituer 

de nouvelles implantations, renforcer nos structures là où elles existent, renforcer la for-

mation de nos militants. 
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Nous avons mis en place un accueil juridique, une permanence a lieu tous les vendredis 

à l’Union Départementale. Merci à l’ensemble des défenseurs syndicaux. 

Nous constatons un afflux important de demandes d’aide de salariés. Nous les conseil-

lons tous, mais ne pouvant malheureusement pas tous les défendre devant le conseil 

des prud’hommes, certains sont dirigés vers des avocats en droit du travail. Cela dé-

montre la situation : harcèlement, non-respect des droits, non-paiement des salaires, etc.

…, voilà le quotidien des salariés en détresse reçus à l’Union Départementale. 

Quelques semaines après le dernier congrès, nous étions en grève pour revendiquer 

l’augmentation massive et immédiate du SMIC et de tous les salaires, ainsi qu’une reva-

lorisation massive des pensions et des retraites face à l’incroyable avalanche de hausses 

de prix sur le gaz, l’électricité, les carburants et tous les produits de première nécessité, 

qui poussent des pans entiers de la population et de la jeunesse chaque jour un peu plus 

dans la misère et la paupérisation. 

Nous étions également en grève pour exiger le retrait de la réforme de l’assurance chô-

mage, qui précipite des centaines de milliers de demandeurs d’emploi dans la misère, 

alors que les profits des actionnaires explosaient cette année-là : en pleine pandémie, 

plus de 50 milliards de dividendes ont été versés aux actionnaires du CAC 40. 

Pendant ces trois ans, l’Union Départementale a été aux côtés : 

• Des camarades du social, du médico-social et des aides à domicile, « les ignorés 

du Ségur », qui revendiquaient les 183 € de complément de salaire. 

• Des camarades du SADS, des aides à domicile, qui ont dû à plusieurs reprises 

se mobiliser par la grève pour exiger l’application de leur convention collective, 

l’augmentation du remboursement kilométrique et surtout la reconnaissance pro-

fessionnelle. Elles voulaient retrouver les valeurs associatives, travailler dans la 

bienveillance, l’humanité et le respect de chacun. 

• Des camarades des EHPAD, qui subissent des conditions de travail de plus en 

plus dégradées. 

• Des camarades de FILIBUS, en grève, qui revendiquaient la réouverture des né-

gociations salariales pour tenir compte de l’inflation, ainsi que de meilleures con-

ditions de travail. 

• Des camarades de Carrefour Chartres, qui revendiquaient légitimement des aug-

mentations de salaire. 

• Des salariés de MAFLOW, dans leur combat pour sauver leurs emplois. L’entre-

prise a fermé en septembre 2022, laissant 97 salariés sur le carreau. 

• Des camarades d’APTIV, qui ont subi un plan de licenciement. 

• Des camarades de LEO PHARMA, qui se sont mobilisés et ont obtenu des aug-

mentations de salaire. 

• Des salariés de chez LORILLARD et de la section syndicale FO, créée depuis 

peu, qui ont fait grève pour la première fois depuis des dizaines d’années pour 

l’augmentation des salaires, la mise en place du 13e mois, etc. 
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• Des camarades de BBRAUN, qui se sont mobilisés pour obtenir des augmenta-

tions de salaire. 

• Des camarades de SOPHARTEX, qui se battent contre une direction soutenue 

par les autres organisations syndicales. 

• Des camarades enseignants qui, tout au long de ces trois ans, se sont battus 

contre les fermetures de classes, pour le retrait du « choc des savoirs » et du 

projet GUERINI de destruction du statut. Pour la défense de l’enseignement spé-

cialisé et adapté, pour le maintien et la création des places nécessaires dans les 

établissements sociaux et médico-sociaux, pour un statut de fonctionnaire et un 

vrai salaire pour les AESH, et pour le retrait de l’acte 2 de l’École inclusive. 

• Des camarades de la santé qui se sont mobilisés contre les fermetures de lits, le 

manque de personnel et les conditions de travail qui se détériorent depuis plu-

sieurs années. 

• Des camarades du SNICA qui se sont mobilisés contre la privatisation de l’exa-

men du permis de conduire. 

• Etc… 

 

L’Union Départementale s’est mobilisée activement pour le retrait de la contre-réforme 

des retraites. Il a fallu se battre dans l’intersyndicale pour que Force Ouvrière ait sa 

propre intervention.  

Malgré des mobilisations sans précédent dans le département et au niveau national, MA-

CRON n’a pas cédé. Pour des millions de travailleurs et de jeunes, Macron est apparu 

pour ce qu’il est et dont il se revendique lui-même : le porte-parole de la finance à la tête 

de l'État. 

C’est d’ailleurs le seul vrai motif de la réforme des retraites, faite, comme il l’a dit, pour « 

rassurer les marchés financiers » ! Mais gouverner pour cette infime minorité de spécula-

teurs et d’actionnaires impose de prendre les mesures les plus violentes contre la majori-

té, celle qui produit les richesses, celle qui vit de son travail. 

Macron a annoncé que, derrière la contre-réforme des retraites, il y a une nouvelle loi tra-

vail poursuivant le démantèlement des droits ouvriers commencé avec la loi El Khomri en 

2016.  

Macron a également annoncé une nouvelle loi de remise en cause de l'enseignement 

public au bénéfice des institutions privées confessionnelles ou capitalistes.  

Il a annoncé une nouvelle loi pour poursuivre le démantèlement du système de santé, à 

commencer par l'hôpital public. Macron a annoncé des milliards pour les capitalistes et 

les banquiers au nom cette fois de la « transition énergétique ». 

Macron a annoncé le « SNU obligatoire » pour envoyer 800 000 jeunes de 15 à 17 ans, 

chaque année, sur le temps scolaire, se faire embrigader, marcher au pas, obéir aux 

ordres et subir un lavage de cerveau pour les pousser dans l'armée, dont le budget de 

guerre vient de passer à 413 milliards d'euros. 
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À l’instant où est écrit ce rapport, nous sommes dans l’attente d’un nouveau gouverne-

ment, mais la tête ne va pas changer, c’est MACRON.  

Quel que soit le gouvernement, nous resterons indépendants et nous continuerons de 

porter nos revendications. Plus que jamais le syndicalisme libre et indépendant reste 

l’élément majeur de la démocratie et le moyen indispensable pour permettre à la classe 

ouvrière de reconquérir ses droits. 

Pendant le combat contre la réforme des retraites, tout a été fait pour nous décourager : 

réquisitions de grévistes, interdiction de manifester, etc... 

Nous n’avons pas gagné cette bataille, pour autant, la classe ouvrière n’a pas été abat-

tue. En témoignent les centaines de conflits, de situations de tension extrême dans les 

entreprises et de résistance à l’offensive des patrons et du gouvernement. 

Pour gagner, il aurait peut-être fallu une réponse à la hauteur de la gravité de la situation, 

un appel à la grève générale de toutes les organisations syndicales, cela aurait pu ras-

sembler tous les travailleurs avec la jeunesse étudiante et lycéenne. 

Rappelons-nous, le 29 janvier 1995 à Bercy, devant 10 000 personnes, rassemblées 

pour la défense de la "Sécu pour tous". Blondel y lance un avertissement au futur gouver-

nement et il conclut son discours : "La défense de la Sécurité sociale mérite une 

grève générale interprofessionnelle. Nous y sommes prêts si nécessaire". Cette 

orientation a permis à la classe ouvrière de faire reculer le gouvernement. 

Le 7 juin 2024, nous avons tenu une assemblée militante en présence de Frédéric 

SOUILLOT, Secrétaire Général de notre confédération. Plus de 100 camarades étaient 

présents, 15 y ont pris la parole, se concentrant sur les revendications, le combat et l'or-

ganisation. 

Notre Union Départementale a été présente auprès des salariés qui cherchaient à s'orga-

niser pour défendre leurs droits, nous n'avons jamais autant eu d'entretiens avec des élus 

du personnel sans « étiquette » voulant s'organiser pour combattre, des licenciements, 

des remises causes de leurs droits ou simplement s’organiser en créant une section syn-

dicale. 

Pendant ces trois ans l’aide de nos camarades actifs et retraités dans différents do-

maines : Commission journal, conseils d’administration, conseillers du salarié, conseillers 

prud'homaux, conseillers juridiques, administrateurs des organismes sociaux... est un ap-

port important dans la vie de notre Union Départementale.  

Les annexes au rapport relatent l’activité de l’UD, ses prises de position, communiqués, 

résolutions… La revue de presse illustre une partie de l’activité de nos syndicats.  

L’Union départementale Force Ouvrière d’Eure et Loir est devenue incontournable, notre 

présence constante auprès des adhérents et des travailleurs est notre force, la vie de 

notre organisation est d’être au seul service des salariés, et en priorité de ses adhérents.  

C’est en accentuant notre développement, en restant sur notre rôle syndical et sur nos 

principes de liberté et d'indépendance que nous rendrons le mieux service aux salariés. 
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L’Union Départementale partage et soutient la position de la confédération Force Ou-

vrière qui, comme elle l’a toujours fait, n’a donné aucune consigne de vote à l’occasion 

des élections législatives. C’est un point d’appui pour tous les travailleurs, leur permettant 

d’exprimer leurs légitimes revendications. Contrairement à la CFDT, l’UNSA, la FSU et 

Solidaires. 

Quant à la CGT, elle a appelé, pour la première fois, à soutenir et à voter pour un pro-

gramme politique, celui du Nouveau Front Populaire. Ce qui l’amène aujourd’hui à vouloir 

elle-même désigner le Premier ministre.  

Cette alliance, contre nature pour une organisation syndicale fondée sur la Charte 

d'Amiens, fait perdre au syndicat sa neutralité et son indépendance vis-à-vis de l’État et 

du gouvernement, et risque de faire perdre de vue les objectifs primordiaux : les revendi-

cations définies par les travailleurs eux-mêmes. Cela ne peut qu’affaiblir le mouvement 

syndical. 

Comme l’a souligné la confédération : À Force Ouvrière, la seule politique que nous fai-

sons, c’est la politique syndicale pour le progrès social. Nous continuerons donc de por-

ter nos revendications quels que soient nos interlocuteurs. 

• Abrogation de la réforme des retraites et retour au départ à 60 ans. 

• Augmentation des salaires, du SMIC et du point d’indice, retour à l’échelle 

mobile des salaires. 

• Défense et préservation de la Sécurité Sociale. 

• Abandon définitif de la réforme de l’assurance chômage. 

• Défense des services publics et des statuts. 

• Abrogation de la loi immigration. 

• Respect des libertés démocratiques et syndicales.  

• Arrêt de l’économie de guerre. 

 

FO condamne toutes les guerres et économies de guerre. Notre revendication « Pain, 

Paix, Liberté » est plus que jamais d’actualité. FO appelle à un cessez-le-feu immédiat 

et permanent partout dans le monde. 

 

Plus que jamais, le syndicalisme libre et indépendant reste l’élément majeur de 

la démocratie et le moyen indispensable pour permettre à la classe ouvrière de 

reconquérir ses droits. 

 

Vive le syndicalisme libre et indépendant ! 

Vive la CGT-Force Ouvrière ! 

Vive l’Union Départementale Force Ouvrière d’Eure et Loir ! 
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Mes chers camarades, 

Nous sommes en grève aujourd’hui pour revendi-
quer l’augmentation massive et immédiate du SMIC 
et de tous les salaires, une revalorisation massive 
des pensions et des retraites. 

Et il y a urgence face à l’incroyable avalanche de 
hausses de prix sur le gaz, l’électricité, les carburants 
sur tous les produits de première nécessité, qui pousse 
des pans entiers de la population et de la jeunesse 
chaque jour un peu plus dans la misère et la paupérisa-
tion.  

Nous sommes en grève pour exiger le retrait de la 
réforme de l’assurance chômage qui précipite des 
centaines de milliers de demandeurs d’emplois dans la 
misère.  

Les salariés, les retraités « n’y arrivent plus » ! Les 
« fins de mois » arrivent de plus en plus tôt. 

Mais ce n’est pas la crise pour tout le monde ! les pro-
fits des actionnaires explosent : cette année en pleine 
pandémie, plus de 50 milliards de dividendes ont été 
versés aux actionnaires du CAC 40.  

On assiste sous la houlette du gouvernement à un véri-
table pillage de la force de travail et du pouvoir d’achat 
au bénéfice des capitalistes.  

Nous sommes en grève aujourd’hui pour exiger 
l’arrêt immédiat des licenciements et leur interdic-
tion.  

Les salariés n’ont pas à payer le « quoi qu’il en coûte ». 
Le gouvernement qui a distribué des milliards aux en-
treprises est responsable et doit garantir les emplois. 
La responsabilité du gouvernement est engagée. 

L’année dernière, le gouvernement italien, face aux 
grèves dans la métallurgie, a voté une loi interdisant 
tous les licenciements. Pourquoi ça ne serait pas pos-
sible en France ? 

Nous sommes en grève aujourd’hui pour exiger 
l’embauche immédiate de milliers d’agents dans 
toutes les branches de la fonction publique.  

Le « quoi qu’il en coûte » devient aujourd’hui une 
« dette » que les travailleurs devraient payer par des 
coupes majeures dans les services publics. 

Au moment où les salariés du privé en ont le plus be-
soin la Préfecture d’Eure et Loir décide de maintenir la 
fermeture de l’accueil en présentiel au service de ren-
seignements de l’Inspection du Travail, seule adminis-
tration maintenue fermée par les autorités … comme 
par hasard ! Nous exigeons la réouverture immédiate !  

Dans les hôpitaux, les fermetures de lits et de services 
ont continué pendant toute la pandémie et aujourd’hui 
sous couvert d’obligation vaccinale, le gouvernement 
procède au plus grand plan social de l’histoire en jetant 
dehors du jour au lendemain des milliers d’hospitaliers !  

C’est pourquoi nous revendiquons l’annulation de 
toutes les sanctions, le paiement de tous les sa-
laires des hospitaliers suspendus. 

Il faut exiger partout les moyens en personnels et en 
salaires pour tous les services publics, pour tous ceux 
qui participent au fonctionnement social : les AESH, les 
caissières, les aides à domicile, tous ces travailleurs 
condamnés au temps partiel et à vivre avec un salaire 
de misère.  

Nous sommes en grève pour défendre l’école de la 
République, au moment où l’institution scolaire est me-
nacée dans son existence même, par le projet dévoilé 
par Macron à Marseille de « dénationaliser » l’école 
primaire ! Ce qu’il faut à l’Ecole, c’est le recrutement 
massif d’enseignants et de personnels pour assurer un 
avenir à notre jeunesse. 

Il faut stopper la vague des licenciements qui s’ampli-
fie. Il faut ouvrir des hôpitaux et non pas les fermer. Il 
faut ouvrir des centaines de classes et non pas en fer-
mer.  

Nous sommes conscients qu’une journée d’action, aus-
si réussie soit-elle, ne changera pas fondamentalement 
les choses. Alors quoi faire ? 

La grève générale ne se décrète pas. Mais elle se pré-
pare.  

Revendiquer, organiser le combat, déclencher la grève 
s’il le faut pour faire aboutir nos revendications, arra-
cher les moyens de vivre. Pour nous, pour nos ainés, 
pour l’avenir de nos enfants. 

Alors, dans nos entreprises, nos services, organisons 
les assemblées générales de salariés, élaborons par-
tout les revendications les plus précises.  

Décidons partout de les faire aboutir par tous les 
moyens, y compris la grève.  

C’est la seule façon de créer le rapport de force.  

Nous sommes le nombre ! C’est dans l’action unie que 
nous serons la force ! 

Intervention de l’UD d’Eure et Loir le mardi 5 octobre 2021 
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FO apporte son soutien aux travailleurs des raffineries en grève qui 
exigent 10% d’augmentation générale des salaires pour préserver 
leur rémunération face à l’inflation déchainée par la spéculation à 
la faveur de la guerre en Ukraine 

Au-delà des raffineries, la question de la grève pour arracher les 
augmentations de salaire est à l’ordre du jour pour tous les sala-
riés de ce pays. 

On nous dit qu’il n’y a pas d’argent ?   

En reprenant les salaires annoncés par la direction de TOTAL, 10% 
d’augmentation pour les 4000 ouvriers des raffineries TOTAL re-
présenteraient moins de 36 millions d’euros pour l’année entière, 
et 15 millions iraient dans les caisses de la sécurité sociale et de 
retraite. 

A comparer aux 15 milliards de profits distribués aux actionnaires 
en 2021 ! Et presqu’autant rien que pour les 6 premiers mois de 
2022 ! 

Satisfaire la revendication ne représente donc que 0,1% des dividendes versés aux actionnaires et au 
PDG de TOTAL !  

Alors qui provoque le blocage du pays ? 

Qui ? Sinon Les actionnaires et le PDG de TOTAL qui refusent de négocier avec les grévistes et leurs re-
présentants légitimes issus des assemblées générales avec les organisations syndicales qui y participent. 

Qui ? sinon des syndicats « jaunes », comme la CFDT ou la CGC, inexistants dans les raffineries, qui ap-
puient ce blocage en signant des accords au rabais au niveau du groupe de 35.000 salariés contre les 
4000 ouvriers des raffineries ? 

Pour FO, la réquisition utilisée contre la grève est une remise en cause du droit de grève.  Elle appelle 
une riposte d’ensemble des salariés car la seule arme, au final, des travailleurs, c’est de pouvoir ces-
ser le travail pour arracher les revendications. 

Ce gouvernement de briseurs de grève vole au secours de la direction de Total et d’EXONMOBIL. C’est 
intolérable. C’est le travail forcé. C’est une offensive frontale contre la libre organisation des syndicats 
et des travailleurs sur la base de leurs revendications. 

Rappelons que, en 2010, cette arme antigrève a été utilisée, déjà contre la grève des raffineries. L’orga-
nisation internationale du travail, l’OIT, a été saisie et a condamné le gouvernement français pour 
atteinte au droit de grève. 

FO exige la levée immédiate des réquisitions et le respect absolu du droit de grève, de manifestation, 
la libre expression des revendications de la classe ouvrière. 

Au-delà, FO appelle tous les syndicats, dans toutes les entreprises, à exiger immédiatement les aug-
mentations de salaire à hauteur de l’inflation, soit 10% pour tous tout de suite !  

Il n’y a aucune raison de laisser les travailleurs de ce pays se paupériser au bénéfice des actionnaires. 

INTERVENTION DE L’UNION DEPARTEMENTALE 

 FORCE OUVRIERE D’EURE ET LOIR le 18 octobre 2022 
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Nous appelons tous nos camarades, tous les salariés, à revendi-
quer sans aucun complexe, les augmentations nécessaires et les 
moyens indispensables en termes d’embauches et de créations 
de postes pour assurer les services publics essentiels comme la 
santé et l’éducation, mais aussi en finir avec la surexploitation 
des « gains de productivité » qui détruisent physiquement les 
salariés. 

De l’argent il y en a. Et plus qu’il n’en faut pour satisfaire immé-
diatement toutes les revendications. 

629 milliards ! Plus de 2 fois le budget annuel de l’Etat ! C’est ce que le gouvernement a généreuse-
ment distribué aux grandes entreprises et aux actionnaires depuis la loi du 19 mars 2020, au nom du 
COVID ! 

Renault a reçu 5 milliards d’euros. Pour quoi faire ? Supprimer des milliers d’emplois et des sites en-
tiers. Pour liquider la sous-traitance comme l’usine MAFLOW à Chartres que les pouvoirs publics ont 
laissé froidement fermer. 

172 milliards ! C’est la somme faramineuse que les actionnaires des grands groupes du CAC 40 ont re-
çu en dividendes en 2021. C’est-à-dire 172 milliards volés sur la richesse produite par les travailleurs 
car les profits ne sont rien d‘autre que l’appropriation de la richesse créée par le travail. 

Ces chiffres donnent le tournis ? Alors parlons concret : 

9 milliards seulement suffiraient pour embaucher 200.000 hospitaliers à 3000 euros par mois, toutes 
cotisations comprises. Mais le gouvernement baisse de 4% le budget de la santé cette année encore ! 

4 milliards pour créer et recruter les 100.000 personnels indispensables dans l’enseignement. Mais le 
gouvernement annonce 2000 suppressions de postes dans l’éducation nationale ! 

Il est plus que temps de réaffirmer que ce sont les salariés et eux seuls qui créent la richesse.  

Revendiquer des augmentations de salaire, des embauches, des créations de postes, c’est revendiquer 
qu’une partie de la richesse volée par les actionnaires soit restituée aux travailleurs et au-delà à la po-
pulation, aux jeunes, aux chômeurs, aux retraités par la solidarité ouvrière de la sécurité sociale et par 
les services publics. 

Force Ouvrière propose que partout se tiennent des assemblées générales, des réunions de syndiqués 
pour discuter de la situation, pour définir les revendications en partant des seuls besoins des salariés. 

FO appelle à ce que ces assemblées décident souverainement, démocratiquement, de l’action à me-
ner, de la grève pour bloquer l’offensive du gouvernement et des patrons contre les retraites, pour ar-
racher les augmentations de salaire, pour faire respecter le droit de grève et les libertés syndicales. 

C’est la meilleure et la seule façon concrète de manifester la solidarité et l’unité avec les grévistes des 
raffineries et des centrales nucléaires, des secteurs en grève qui se multiplient dans tout le pays. 
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19 JANVIER 2023 
Manifestation unitaire  

contre la réforme des retraite 

Intervention de l’Union Départementale 
 
Mes chers camarades, 
 
Il faut le dire : il n'y a aucun déficit des caisses de retraite. Elles sont excédentaires.  
Alors de quoi s'agit-il ? Il faut dire la vérité : Macron veut puiser dans nos caisses de retraite pour financer 
leur "déficit public"  
Il s 'agit de faire payer aux salariés, à la classe ouvrière,  

 - De faire payer 600 milliards versés aux capitalistes et aux banques depuis 2020. 

 - De faire payer 377 milliards récemment adoptés par le parlement pour le budget de guerre. 

En vérité, cet argent a déjà permis aux actionnaires du CAC 40 de réaliser, pour l'année 2022, le plus formi-
dable gain de toute son histoire : plus de 80 milliards versés aux actionnaires  
Ils gavent les milliardaires mais voudraient qu'on applaudisse à un minimum retraite de moins de 1000 eu-
ros nets par mois ?  Madame Borne peut-elle vivre avec cette somme ? De qui se moque-t ’on ? 
Exagérons-nous, mes camarades ?  
Le journal "Le Monde » pointe du doigt le vrai motif de la réforme :  
"une réforme pour rassurer les marchés financiers".  
Et le journal ajoute : " Difficile d'expliquer que l'absence de réforme va provoquer la faillite du système alors 
qu'on a trouvé des centaines de milliards lorsque ça allait mal" 
Certains nous expliquent qu'il faudrait une "bonne " réforme ? Plus de justice sociale ? D'autres "sources de 
financements" ?  
Chacun peut avoir son point de vue.  
Mais l'heure n'est pas au "débat sur les retraites". 
L'heure est au combat ! 
 - Au combat pour le retrait total de ce projet de loi,  
 - Au combat pour la défense de nos hôpitaux, de nos écoles, de l'avenir de notre jeunesse,  
 - Au combat pour le respect dû à nos anciens comme aux enfants handicapés qui payent le prix fort 
de la politique du gouvernement 
 - Au combat pour l'augmentation massive de nos salaires laminés par l'inflation et la spéculation. 
Ce combat exige que l'unité d'action soit totale ! 
La seule base possible de rassemblement des forces de la classe ouvrière est celle-ci : 

• Ni amendable, ni négociable : retrait total du projet de loi Macron-Borne 
Ne touchez pas à nos retraites : Ni à l'âge légal, ni aux annuités, ni aux régimes spéciaux 
Aujourd'hui, ce qui compte :  

C’est le retrait du projet de réforme des retraites ! Et rien d'autre ! 
C'est sur cette base que le rapport de force peut et doit s'amplifier dans la grève. 
 

L'Echo Républicain  
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Manifestations du 19 janvier 2023 

Les secteurs de l'énergie et des transports sont très mobilisés le 19 janvier 2023, 
pour la première journée de manifestations, qui se révèle selon le ministère de 
l'Intérieur, la plus forte mobilisation de ces trente dernières années, avec 2 mil-
lion de manifestants dans environ 200 villes de France. 

Manifestations du 31 janvier 2023 

Manifestations des 7 et 11 février 2023 

Après le 19 janvier, la mobilisation monte encore, deux 
millions de manifestants. 

Extrait de Intervention de l’Union départementale: 
Depuis le 19 janvier, plus de 4 millions, de travailleurs, 
de jeunes, de retraités, toutes les composantes de la 
classe ouvrière ont fait grève et manifesté dans toute 
la France, unis sur les seuls mots d’ordre :  
« Retrait de la réforme des retraites, ni amendable ni 
négociable ». 
Ils ont clairement exigé le retrait pur et simple de la 
contre-réforme des retraites, emblème de toute la po-
litique anti-ouvrière du gouvernement. Cela exprime la 
colère, la colère qui monte !  

Extrait de Intervention de l’Union départementale le 7 février 
2023 : 

Le gouvernement s’obstine et nous méprise. Macron, Borne et les 
patrons veulent voler l’argent des travailleurs, notre argent, nos co-
tisations, pour financer le budget de l’Etat dédié à l’économie d’ar-
mement et aux cadeaux fiscaux aux plus riches. 

C’est un vol qualifié. Voilà le vrai nom de la réforme retraites.  

L’autre objectif, c’est de faire baisser de manière insupportable le 
niveau de la retraite pour obliger les travailleurs de ce pays à faire comme aux USA : mettre leurs écono-
mies dans les mains des spéculateurs au travers de fonds de pensions à la française.  

Extrait de Intervention de l’Union départementale le 11 février 2023 : 
 

Il faut dire les choses clairement. 

Macron appuyé sur l’arsenal anti-
démocratique de la Vème République, a 
l’intention de passer en force et le ca-
lendrier est connu : 50 jours ! Pas un de 
plus ! 

Par le biais de l’article 47-1 de la consti-
tution, le projet de loi serait applicable 
par ordonnances dès le 26 mars 

Et Macron n’a même pas besoin d’un 
vote. 

Les milliers d’amendements n’y changeront rien !  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27Int%C3%A9rieur_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27Int%C3%A9rieur_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_rassemblements_les_plus_importants_en_France
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Manifestations du 16 février 

Le 16 février, pendant les vacances scolaires,  

1,3 million manifestants , Les syndicats 

fixent la nouvelle journée de mobilisation 

générale deux semaines plus tard, le 7 mars 

2023, après les vacances.  

Journée du 7 mars 

Le 7 mars 2023 près de 3 millions  de manifestants, à travers 300 villes,  

Les taux de grévistes sont partout plus élevés que les tous les autres jours précédents. 

Manifestations du 11 mars 

Extrait de l’intervention de l’Union Départementale : 
 

Aujourd’hui il est possible d’inverser le cours des choses.  

C’est nous travailleurs qui apportons la richesse dans ce pays : c’est nous qui produisons, c’est nous qui assurons 

les services publics, c’est nous qui pouvons assurer un avenir à la jeune génération.  

Et contre nous tous, ce gouvernement à la solde des capitalistes veut tout détruire.  

La seule arme des travailleurs pour se défendre est la GREVE ! Nous sommes le nombre, nous sommes la force : 

 Ou bien Macron retire sa réforme ou bien il dégage avec elle.  

Les confédérations se réunissent ce soir.  

Elles doivent maintenant appeler clairement à la grève unie jusqu’au retrait. 

La grève générale ne se décrète par mais elle se prépare. 
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Manifestation Chartres 15 mars 2023  

Dans tout le pays, par la grève, les manifestations, les travailleurs 
montrent leur détermination, leur exigence du RETRAIT de la ré-
forme Macron ! 

Combattre cette réforme, la faire tomber, c’est empêcher tous les 
projets annoncés par ce gouvernement minoritaire, à la solde des 
profiteurs, des capitalistes. 

Macron annonce déjà de nouvelles lois contre le droit du travail. 

Et dès aujourd’hui il s’engage dans la militarisation de la jeunesse 
avec le service national universel OBLIGATOIRE : Si les lycéens refusent 
de participer aux stages de préparation militaire ils seront interdits de 
passer le BAC, de s’inscrire à parcours sup, de s’inscrire au permis de 
conduire ! 

Macron continue son offensive contre la classe ouvrière et la jeunesse 
alors qu’il est hyper minoritaire ! 

Avec lui il n’a que les articles de la constitution, que ce soit le 49-3, le 
47-1 ou le 44-2… pour lui permettre de passer en force, contre la vo-
lonté de la majorité. 

Cette volonté s’exprime depuis des semaines par la grève et les manifesta-
tions.  

Alors quelle solution pour gagner si ce n’est la grève générale jusqu’à satis-
faction ? 

Les confédérations syndicales ont les moyens en main d’imposer le respect 
de la volonté majoritaire en appelant à la grève générale, à l’arrêt de tous 
les secteurs jusqu’au retrait !  

Oui un tel appel serait un point d’appui pour l’ensemble des travailleurs.  

Oui, le mouvement de grèves qui se développent dans de plus en plus de secteurs gagnerait en force avec 
un appel clair et net de l’intersyndicale nationale. 

Oui, tous en grève, unis, nous avons la force et le pouvoir d’imposer la volonté de la majorité et de faire 
tomber la réforme ! 

 

RETRAIT, RETRAIT,  

DE LA REFORME DES RETRAITES ! 

 

 

 

 



49 

Intervention de l’UD le 23 mars 2023 

Mes chers camarades,  

Depuis 8 jours, une vague de colère sans précédent secoue le pays. Des manifestations spontanées ont lieu 
chaque jour. Des grèves qui s'étaient arrêtées, repartent et s'élargissent. 

Pour des millions de travailleurs et de jeunes, la question de la grève générale est posée, comme seul moyen de 
mettre un terme au coup de force en cours. 

Pour des millions de travailleurs et de jeunes, Macron apparait pour ce qu'il est et dont il se revendique lui-même : 
le porte-parole de la finance à la tête de l'Etat.  

C'est d'ailleurs le seul vrai motif de la réforme des retraites, faite, comme il l'a dit, pour "rassurer les marchés finan-
ciers » ! 

Mais gouverner pour cette infime minorité de spéculateurs et d'actionnaires impose de prendre les mesures les 
plus violentes contre la majorité, celle qui produit les richesses, celle qui vit de son travail. 

Macron annonce déjà que, derrière la contre-réforme des retraites il y a une nouvelle loi travail poursuivant le dé-
mantèlement des droits ouvriers commencé avec la loi El Komri en 2016. 

Macron annonce une nouvelle loi de remise en cause de l'enseignement public au bénéfice des institutions privées 
confessionnelles ou capitalistes.  

Macron annonce une nouvelle loi pour poursuivre le démantèlement du système de santé à commencer par l'hôpi-
tal public.  

Macron annonce des milliards pour les capitalistes et les banquiers au nom cette fois de la "transition énergétique" 

Macron annonce le "SNU obligatoire » pour envoyer 800.000 jeunes de 15 ans à 17 ans, chaque année, sur le 
temps scolaire, se faire embrigader, marcher au pas, obéir aux ordres, subir un lavage de cerveau pour les pousser 
dans l'armée dont le budget de guerre vient de passer à 413 milliards d'euros. Un "SNU obligatoire" où les jeunes 
seront envoyés travailler pour 1,28 euros de l’heure, "hors code du travail et hors statut de la fonction publique" 
comme vient de le préciser le gouvernement !  

Et pour faire tout cela, MACRON, minoritaire dans le pays, minoritaire à l’Assemblée nationale, a recours à tout l'ar-
senal antidémocratique et répressif de la Vème République. 

Il annonce les réquisitions de grévistes. 

Il s'attaque au droit de manifester et provoque la violence policière la plus débridée contre des manifes-
tants pacifiques, provoquant même les réactions scandalisées du syndicat de la magistrature, des syndicats d'avo-
cats, de la défense des droits. 

La démocratie est du côté des millions qui manifestent depuis le 19 janvier à l'appel de l'Intersyndicale sur l'exi-
gence du Retrait de la réforme. 

Il faut maintenant s'en donner les moyens. C'est une question de démocratie. Il y a urgence.  

Des millions ont appris que ce régime présidentiel de la Vème République est bel et bien un "coup d'Etat perma-
nent" comme le disait un ancien président de la République. 

Il faut arrêter la machine à détruire. 

Aujourd'hui encore, par millions, les travailleurs et les jeunes répondent à l'appel à la grève et à la manifestation. Et 
après!  L'épreuve de force est engagée. Partout les travailleurs, les syndiqués de toutes tendances sont prêts. La 
discussion se mène.  

Il faut une réponse à la hauteur de la gravité de la situation, la seule réponse est la Grève générale qui est à 
même de rassembler la puissance de tous les travailleurs avec la jeunesse étudiante et lycéenne. 

Cela ne peut se décider entreprise par entreprise ni branche par branche. 

Il faut que dès ce soir, les confédérations ouvrières prennent la mesure de la situation et appellent clairement à la 
grève générale, à l'organiser immédiatement à tous les niveaux par les assemblées générales. Plus que jamais :  

 

RETRAIT DE LA REFORME MACRON ! QU'IL PARTE, LUI ET SA RÉFORME ! 

Ne laissons pas les camarades des raffineries, cheminots, portuaires, éboueurs, les jeunes lycéens et étudiants 
isolés face à la répression policière : GRÈVE GÉNÉRALE ! 
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Manifestations des 23 et 28 mars 2023 

Le 23 mars, la neuvième journée d'action, organisée 
dans plus de 300 villes partout en France, révèle un 
regain massif de mobilisation.  

Le nombre total de manifestants double par rapport à 
la précédente. La plupart des villes connaissent leurs 
plus forte mobilisation depuis le début du mouve-
ment, prés de 3 millions de manifestants . 

Manifestations des 6 avril et 13 avril 2023 

1er mai 2023 

Au soir des manifestations du 1er mai, l'intersyndicale décompte 2,3 millions de manifestants, dont 500 000 à Pa-
ris, soit sept fois plus qu’en 2022 et le deuxième chiffre le plus élevé depuis le début du mouvement  

Le 6 juin, dernière journée de mobilisation, la présence des organisations syndicales reste importante .  

Pour Laurent Berger de la CFDT: « le match pour les retraites est en train de se terminer, qu’on le veuille ou 
non ».  

Sophie Binet de la CGT indique que l'intersyndicale restera unie et la nécessité de futures négociations sur les 
salaires, les ordonnances Macron sur le code du travail et « l’égalité femmes hommes ». Mais « les retraites res-
teront toujours un combat »  

Après la onzième journée de mobilisation nationale le 6 avril, 
la suivante a lieu la veille de l'examen du texte par le Conseil 
constitutionnel, réunissant entre 1,5 million de personnes 
dans toute la France. Le 14 avril, à 18 h, le Conseil constitution-
nel, protégé de très importants cordons de gendarmerie, va-
lide la loi. La loi est promulguée immédiatement alors que les 
syndicats demandaient au président de la République un délai.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordonnances_sous_la_pr%C3%A9sidence_d%27Emmanuel_Macron
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_constitutionnel_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_constitutionnel_(France)
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Le jeudi 9 mars 2023 nous avons accueilli dans vos locaux Christopher MUNG  

Christopher Mung fut l’un des dirigeants de la Confédération syndicale de Hong Kong HKCTU qui a été contrainte à 
la dissolution par les menaces et coups portés par les gouvernements de Hong Kong et de Pékin, après les grandes 
manifestations populaires de 2019-2020.  

La HKCTU était membre de la Confédération syndicale internationale (CSI). Plus de 100 syndicats n’ont plus d’exis-
tence légale depuis l’adoption d’une loi sur la sécurité nationale. 

Des camarades de Christopher qui siégeaient à la direction de la HKCTU sont en prison depuis deux ans et compa-
raissent actuellement de nouveau devant les tribunaux : par exemple, l’ex-présidente de la HKCTU Carol Ng, l’ex-
secrétaire général Lee Cheuk-yan, l’ex-présidente de l’Alliance des employés des hôpitaux. 

Christopher, lui, est en exil avec d’autres qui ont décidé, dans des conditions extrêmement difficiles, de poursuivre 
la bataille de l’information pour les droits des travailleurs, à défaut de pouvoir l’organiser sur place. On peut consul-
ter le site (https://hklabourrights.org en anglais) de l’association qu’ils ont mise sur pied : Hong Kong Labour Rights 
Monitor, l’Observatoire des droits des travailleurs à Hong Kong, où ils revendiquent de « défendre les travailleurs de 
Hong Kong et amplifier leur voix dans le monde entier ». 

Communiqué de FO 14 décembre 2021 par Marjorie Alexandre, Secteur Europe - International 

FO dénonce la nouvelle peine d’emprisonnement de 14 mois qui vient frapper notre camarade et dirigeant syndical du HKCTU 
(Hong-Kong) pour avoir organisé et participé le 4 juin 2020 à une veillée aux chandelles commémoratives des événements de 
la place Tien Anmen survenus en 1989  

FO condamne les arrestations de militants à Hong Kong  

Communiqués de FO 8 janvier 2021 par Marjorie Alexandre, Secteur Europe - International 

La Confédération Force Ouvrière (FO) apprend les arrestations pour « subversion » d’une cinquantaine de militants démocra-
tiques à Hong Kong, le 6 janvier 2021, dont au moins deux responsables syndicaux de la Confédération syndicale indépendante 
hongkongaise HKCTU, affilé à la Confédération Syndicale Internationale (CSI) : la Présidente Carol Ng, qui fut secrétaire gé-
nérale de la British Airways Hong Kong International Cabin Crew Association, et la présidente du syndicat des personnels hos-
pitaliers Winnie Yu Wai-ming. 

Avec la CSI, FO condamne ces arrestations, qui constituent une atteinte contre les droits fondamentaux du peuple hongkongais : 
la liberté d’association, la liberté d’expression et la liberté de réunion et demande la libération immédiate de ces 53 militants. 

https://www.force-ouvriere.fr/_marjorie-alexandre_
https://www.force-ouvriere.fr/_secteur-europe-international_
https://www.force-ouvriere.fr/fo-condamne-les-arrestations-de-militants-a-hong-kong
https://www.force-ouvriere.fr/_marjorie-alexandre_
https://www.force-ouvriere.fr/_secteur-europe-international_
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Marie-Christine CH BONNEVAL 

Marie-Odile SADS 

Sophie  ELSAN 

Yamina  DIOR 

Audrey  DIOR 

Katia—NOVO NORDISK 
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Arnauld  CH CHARTRES 

Isabelle FO Métaux 

Ana CARREFOUR 

Michaël   SEALED AIR 

Kevin TRANSPORT DU CENTRE 

Jean   JOUCOMATIC 

Olivier  SNUDI 

Hanane SOPHARTEX 

Dominique UL DREUX 
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Septembre 2021 

Octobre 2021 
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Septembre 2021 
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Décembre 2021 
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Décembre 2021 
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Janvier 2022 
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OCTOBRE 2022 
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DECEMBRE 2022 
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JANVIER 2023 
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FERVRIER 2023 
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OCTOBRE 2023 

SEPTEMBRE 2023 
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NOVEMBRE 2023 
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AVRIL 2024 

FEVRIER 2024 
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mai 2024 
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UNION  LOCALE  -  FORCE  OUVRIERE 

13 RUE LEON BLUM  

28400 NOGENT LE ROTROU  
 

Contact :  

02 37 52 87 98 
ulfonogent@gmail.com 

 
Permanences :  

Le dernier vendredi de chaque mois  

de 10h à 12h 
 

Contact permanence juridique :  

06 10 44 62 87 
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Assemblée générale du  06 Octobre 2023 
 

Composition du nouveau bureau: 

Secrétaire :   Virginie Etendard Secrétaire adjoint :  Christian LOISON 

Trésorier :    Valérie Michaudel Trésorier adjoint :  Didier LEPORT 

Archiviste :    Jimmy PITEL 

Membres du bureau :  Frédérique LEFEUVRE Sébastien  LEBACLE 

             Angélique FAURE Virginie Pesnaux       

Conseillers du salarié :  Didier LEPORT ,  Virginie Etendard  

Conseillers Juridique :  Christian LOISON et Christelle MOINS 

Conseillère prud’homale : Christelle MOINS 

Membre du CBE :          Virginie Pesnaux    

 

Compte Rendu de l’Assemblée Générale Extraordinaire  de l'U.L  

du  Mercredi 4 Octobre  2023  à 10 heures.  

 

Vingt camarades étaient Présents  

Les invités: Eric JARRY Secrétaire de l’UDFO28 et Fabrice SICOT représentant FO Macif  

Les invités excusés :  

Jean Paul Brunet président de l’AFOC,  

Pierre Gigou président de l’UDR 

Frédérique de l’Hopital (travail) 

 

Ouverture de l’AG par le secrétaire de l’UD  Eric Jarry  

 

Éric souligne l’importance de l’union locale pour les salariés de l’agglo de Nogent le Rotrou mais 
aussi pour le travail en commun avec l’UD. Il propose de faire un état des lieux des syndicats 
qui dépendent de l’UL. 

Il fait part des informations nationales et régionales, en particulier sur la journée de mobilisation  
du 13 octobre, sur les salaires et le pouvoir d’achat. 

Un RDV est prévu à Chartres 14h30 et à Nogent le Rotrou à 17h à la gare. 

 

UNION  LOCALE  -  FORCE  OUVRIERE 

13 RUE LEON BLUM  

28400 NOGENT LE ROTROU  
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Compte rendu d'activité de l'Union Locale par Christian LOISON Secrétaire de l’UL, 

 

Christian signale qu’il est en poste en tant que secrétaire depuis 2003 et qu’il est temps de remettre 
un Bureau aux normes surtout pour les statuts qui sont complètement obsolètes. De plus pour gar-
der ses locaux de proximités que la mairie nous prête gracieusement.  

Nous n’avons plus de permanence depuis longtemps, car peu de visite et Christian signale qu’il tra-
vaille sur RDV cela est plus rapide et efficace. 

L’important c’est le côté juridique qui reçoit malheureusement de moins en moins de monde, mais 
notre présence est nécessaire pour la défense des salariés qui se retrouvent souvent seuls devant 
un patronat à qui on donne de plus en plus de pouvoir. 

Mon passage pendant de nombreuses années au conseil des Prud’hommes de Nogent le Rotrou et 
à la fin sur Chartres, nous a été très utile pour ce fonctionnement juridique qui nous a permis de 
condamner un certains nombre d’entreprises sur le local. Avec en complément nos conseillers du 
salarié qui sont présentés par l’UD. 

L’ensemble des discussions riche en échange n’est pas retranscrit dans ce CR. 

 

-  Situation des Comptes 

Didier en poste de trésorier donne lecture et explication des comptes de l’année  

Didier reçoit le quitus des comptes à l’unanimité des présents  

-  Élection du nouveau Secrétaire Général 

Une seule candidate : Virginie Etendard 

Élue  à l’unanimité. 

-  Élection des membres du bureau 

 Christian présente une liste de 9 membres dont 5 femmes et 4 hommes  

 avec l’accord de l’ensemble de ces 9 camarades. 

 Ce bureau reçoit l’unanimité des présents  

-  Mise en place du nouveau Bureau 

 Chaque responsabilité des postes est acceptée par les membres du bureau  

-  Délibération pour habilitations bancaires 

 Le pouvoir de signature est donné à 3 membres l’unanimité des présents 

- Modification et/ou mise à jour des statuts  

 Christian ayant l’habitude fera le nécessaire pour l’administratif de ce dossier le plus rapidement possible . 

- Résultat de notre service juridique 

 Christian en à déjà parlé et avec l’arrivée de Christelle qui siégera bientôt au Conseil de Chartres on travail-
lera en binôme accompagné de nos conseillers du salarié (Didier et Virginie en place pour le moment).   

 

- Situation du syndicat FO aux élections locales 2023 

 De très bons résultats sont enregistrés chez B.Braun et  l’Hôpital de Nogent le Rotrou. 

 Aux manufactures du Château un camarade à réussi une élection malgré une Direction anti FO. 

 D’autres entreprises sont en cours d’élections où nous avons présenté des listes à suivre. 

 

- Clôture par la  nouvelle Secrétaire Générale 

  

Virginie propose de remettre une permanence afin de rencontrer les sections syndicales de proximité .  

Le bureau valide cette idée et elle aura lieu tous les derniers vendredi de chaque mois de 10h/12h 

Fin de réunion à 12h30 et se termine par un pot fraternel. 
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L’Union Locale de Dreux s’organise autour de 2 
permanences hebdomadaires : mardi et jeudi 
après-midi. 

Dans notre bassin d’emplois dévasté par les 
fermetures d’entreprises, les petits boulots, la 
précarité, nous recevons de plus en plus de 
jeunes et de mères célibataires qui veulent 
malgré tout faire valoir leurs droits. 

Toute notre organisation repose sur l’accueil, 
l’écoute, la qualification des demandes et des 
revendications, la mise en œuvre des moyens 
nécessaires avec toujours en tête qu’une de-
mande individuelle peut déboucher sur l’orga-
nisation collective et l’implantation de l’organi-
sation. 

Quel plus bel exemple que ces ouvriers de So-
phartex qui ont un jour poussé la porte pour 
des réclamations individuelles (licenciements 
abusifs, primes d’ancienneté pas payées, vol 
de leurs indemnités journalières ...) et qui, par 
notre ténacité, ont réussi à construire de l’exté-
rieur, avec des diffusions de tracts à la porte de 
l’usine, un syndicat FO qui a organisé 2 grèves 
et remporté les élections professionnelles 
dans ce fief de la CGT et de la CFDT. 

La priorité, c’est aussi l’appui aux syndicats 
qui, pour certains comme l’OPH, ont pris l’ha-
bitude de tenir permanence dans les locaux 
avec participation et aide de l’Union Locale, 
en, particulier Isabelle Kerihuel qui, outre son 
mandat de responsable des métaux et ses 
tâches de trésorière, assure le suivi et l’aide de 
nos camarades qui ont d’ailleurs remporté un 

joli succès électoral et viennent de déclencher 
une grève, ce qui n’avait pas eu lieu depuis des 
années, contre la suppression d’une prime de 
500 euros. 

Comme l’aide à ces 6 travailleuses de la 
crèche BABILOU qui se sont mises en grève, 
avec l’appui de l’Union Locale alors même 
qu’aucun syndicat n’était constitué dans l’éta-
blissement, obligeant la direction générale du 
groupe à descendre à Dreux. 

Comme l’aide aux camarades de la MAS de Se-
nonches engageant le combat contre de nou-
veaux horaires insupportables pour des mères 
de familles et dégradant leurs conditions de 
travail. 

Bien entendu, l‘Union Locale suit avec la plus 
grande attention la situation de l’hôpital où Ma-
cron lui-même, main dans la main avec le dé-
puté et les maires de Dreux et Vernouillet, avec 
l’ARS et le Conseil départemental, ont dégagé 
les crédits considérables non pas pour embau-
cher mais pour fermer/privatiser 400 lits sur les 
780 que compte le CH. Et cela dans un désert 
médical dramatique constaté par tout le 
monde (plus de généralistes disponibles à 
Dreux).  

Ce sont les grèves sporadiques, sur les reven-
dications, avec l’aide de FO, qui ont réussi à 
bloquer, entraver, retarder le projet mais les 
menaces sont lourdes, non seulement pour les 
hospitaliers mais pour toute la population 
(150.000 personnes concernées). 

UNION LOCALE FORCE OUVRIERE DE DREUX 
2 rue Nicolas Robert 28500 VERNOUILLET 

Tél : 02.37.50.04.49 
Permanences :   

le mardi et le jeudi après-midi 
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Michel Hamon, retraité de la métallurgie, est 
fidèle au poste, mardi et jeudi, parfois fort tard, 
pour assurer le conseil, l’aide juridique et le 
montage des dossiers de CPH face à des pa-
trons de plus en plus haineux et fanatiques en 
ce qui concerne le CPH de Dreux avec, il faut 
bien le dire, le comportement parfois scanda-
leux de conseillers salariés qui osent prononcer 
des « amendes » aux salariés dans le cadre de 
l’article 700 … Comme si le barème Macron ne 
suffisait pas ! 

Notre Union Locale a ainsi acquis au fil du 
temps une réputation de sérieux et d’intransi-
geance qui fait que la « maison de la justice et 
du droit » locale envoie systématiquement les 
salariés vers nos permanences toujours très 
animées et remplies. 

Bien entendu, l’an dernier, l’Union Locale a joué 
un rôle central dans toutes les manifestations 
contre la réforme des retraites avec la satisfac-
tion de constater que le travail paye : dans les 
manifestations drouaises, seuls flottaient les 
drapeaux de FO et de la CGT et ceux de FO 
étaient les plus nombreux. Ce qui mérite d’être 
souligné, notamment à l’actif des camarades 
de l’hôpital puisque, à Dreux c’est devenu une 
tradition, toutes les manifestations partent de 
l’hôpital vers le centre-ville. 

Le 7 mars 2023, lors de la mise à l’arrêt du pays 
dont tous les manifestants pensaient que 
c’était « pour de vrai », et pas pour 24h, ce ont 
plus de 1000 travailleurs et lycéens qui ont ma-
nifesté. 

A cette occasion, l’Union Locale a répondu à la 
sollicitation des lycéens de Branly pour les aider 

à organiser le blocus de leur établissement, 
sans chercher à s’imposer mais fournissant 
matériel, assistance, assurant le lien avec les 
autorités pour éviter toute violence, ce qui fut 
une réussite totale. 

Cette année, ce sont nos camarades ensei-
gnants, notamment du collège Louis  Armand, 
qui ont joué un rôle décisif, avec l’appui de 
l’Union Locale, dans l’organisation de la grève 
et la mobilisation contre les groupes de niveaux 
et le tri social des élèves contenus dans la ré-
forme dite du « choc des savoirs » 

Cette tradition de convergence de nos militants, 
d’entraide d’un secteur professionnel à l’autre 
(ainsi la présence appréciée et constante de 
nos camarades hospitaliers sur le piquet de 
grève des ouvriers de Sophartex), l’organisation, 
avec l’Union Locale CGT, d’une assemblée ou-
vrière locale qui a réuni l’an dernier plus de 40 
délégués de tous les secteurs professionnels et 
entreprises, ... tout cela prépare les évène-
ments venir et inscrit notre confédération au 
cœur de toute mobilisation ouvrière sérieuse 
sur la ville. 

Notre crédibilité est renforcée par le fait que 
nous refusons toute participation à des opéra-
tions, souvent squelettiques, à caractère politi-
co-syndical, où le mouvement syndical serait 
instrumentalisé au compte d’ambitions poli-
tiques et d’échéances électorales. 

Notre boussole, c’est celle de la confédération, 
celle de la charte d’Amiens : l’indépendance 
réciproque des partis et des syndicats, l’indé-
pendance vis-à-vis de l’état et des patrons. La 
revendication comme moteur de l’histoire et 
ciment du syndicalisme. 

Rapport effectué  

le 18 juillet 2024 

Dominique Maillot 

Secrétaire UL FO Dreux 
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Membres de la Commissions Administrative 

 

AUBRY Olivier    SNUDI      FNEC 

BAHLI Mostafa    SEALED AIR     CHIMIE 

BERGUE Simon    SNICA      FEETS 

BOULEAU Patricia    SNFOLC     FNEC  

DESSET Carine    SNFOLC     FNEC  

DUARTE Jean-Louis    HOPITAL DREUX    SP/SS 

GAGNEAU Michaël    SEALED AIR     CHIMIE 

GALICHET Jessie    LEO PHARMA    PHARMACIE 

GOISLARD Isabelle    CARSAT     FEC 

GOMES Brice (démissionnaire)  NOVO NORDISK    PHARMACIE 

GUY Patricia (démissionnaire)  SPL       TRANSPORT 

JARDE Romuald    NOVO NORDISK    PHARMACIE  

JARRY Eric      MAFLOW     CHIMIE 

LAMY Frédéric    METAUX DE CHARTRES   METALLURGIE 

MACABIES Sébastien   NOVO NORDISK    PHARMACIE 

MAS Nicole     SNUDI      FNEC 

MELIANI Driss    DDTE      FAGE   

METROUH Christelle   OSDD      FEC 

MONNIER Priscilia    SADS      ACTION SOCIALE 

MICHAUDEL Valérie    B.BRAUN     PHARMACIE 

MONSEILLIER Jérôme   FOCOM      FO COM 

MOULARD Raphaël    EIFFAGE     BATIMENT 

PAIN Chantal     HOPITAL DREUX    SP/SS   

PELE Jany     CPAM      FEC 

PHILIPPE Armelle    FOCOM      FO COM 

PRACQUIN Armelle    GUERLAIN     CHIMIE 

SICOT Fabrice    BASE GARANCIERE EN BEAUCE  FGTA 

SZULTZ Armelle    CAF      FEC 

 

 

Membres de droit à la Commission Administrative 

ETENDART Virginie Secrétaire de l’Union Locale de Nogent Le Rotrou 

MAILLOT Dominique Secrétaire de l’Union Locale de Dreux  

 

Membres à voix consultative à la Commission Administrative 
 

BRUNET Jean-Paul Président de l’AFOC 28  

GIGOU Pierre Représentant de l’Union Départementale des Retraités 28 

Membres du Bureau de l’Union Départementale 

Secrétaire Général     JARRY Eric  

Secrétaire Général Adjoint    BERGUE Simon 

Trésorier       PELE Jany  

Trésorière Adjointe      PHILIPPE Armelle 

        DUARTE Jean-Louis 

MAS Nicole  

MELIANI Driss 

MONNIER Priscilia 

SICOT Fabrice 

          

Membres de la Commission de Contrôle 
 

 

DELAFOY Marie-Annick, JARDIN Didier, LEGEAY Corinne, MANSIRE Wilfrid, VILLATTE Hervé 
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Nos Administrateurs 
 

CPAM  Titulaires  Catherine LOIR  Mostafa BAHLI  

  Suppléants  Charlène POULAIN  Eric BOUVIER 

 

CAF   Titulaires  Corinne BRESCH  David GOMES 

  Suppléants  Arzu SAN    Olivier FROGER 

 

URSSAF  Titulaires  Christelle METROUH  Roch SANNIER 

       Suppléants  Sandrine CHAIGNEAU Eric JARRY      

           

 SISTEL     Armelle SZULTZ  Hervé VILLATTE 

 UGECAM    Pierre GIGOU  

 CESER     Elisabeth BACLE 

 PHARE 28       Anne LANGE 

 L’Habitat Eurélien  Jany PELE 
        

… dans certaines commissions … 

 

Commission Départementale        titulaire Pierre GIGOU  

Commission de l’Emploi et de l’Insertion   suppléant  Eric JARRY 

 

 

 

Conseils des prud’hommes  
       Chartres      Dreux          Châteaudun 

METHROU Christelle  NOUR Abderrazzak    GAGNEAU Mickaël 

FUSELEAU Véronique  TROTTE PICHARD Sabine    GONTHARET Morgane 

MACABIES Sébastien   TICOT Willy 

LEGENDRE Eric 

PISSON LAVIGNE Michel  

BEJAOUI Chiraz 
 

  

Tribunal judiciaire du Pôle Social 
 

MACABIES Sébastien (Titulaire-Régime Général) 

REBOULET Sébastien (Suppléant-Régime Général) 

BRAQUEMONT Ludovic (Titulaire- Régime Agricole) 
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------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Jean ARRAR     Responsable SAV  
21 rue des Grandes    ASCO SAS 53 rue de la BEAUCE 28110 LUCE 
Pierres Couvertes     Société rattachée à la convention de la métallurgie 
28000 CHARTRES    Entreprise de la Métallurgie 
06.99.67.84.85 

jean.arrar@orange.fr 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Herve VILLATTE     Technicien préparateur 
10 rue Michel Vintant    NOVO NORDISK 
28110 LUCE     45 Avenue d’Orléans 28000 CHARTRES 
07-67-85-42-55    Entreprise Pharmaceutique 

villatteherveudfo@gmail.com 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Yamina HANCHOUR   Agent qualité 
7, allée du Général de Sonis  Parfums Christian Dior  
28000 CHARTRES    1, avenue Nicolas Conté 
07-50-98-38-67    28000 CHARTRES 

hanchouryamina1@gmail.com 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Didier LEPORT    Retraité de la Métallurgie 
22 rue du verger     Secteur Nogent Le Rotrou 
61340 BERD’HUIS 
06.28.09.09.50 

leportdidier33@gmail.com 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Virginie ETENDARD    Agent de production 
Lieu-dit de la Braudière   B.BRAUN 

61340 ST JEAN DE LA FORET  28400 Nogent Le Rotrou 

06.43.19.20.46 

yolann2008@hotmail.fr 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Hamani ZIHOUNE    Ouvrier qualifié 
6 rue des Airelles    SEALED AIR 
28350. Saint Lubin des Joncherets  53 rue Saint Denis 28230 EPERNON 
06.95.06.73.10    Entreprise de la Plasturgie 

zihounehamani@yahoo.fr 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Eric BOUVIER    Transport 

21 rue des grandes    BRINK’S EVOLUTION OUEST 

Pierres Couvertes    1 rue Jean Perrin 28600 LUISANT 

28000 Chartres 

06.72.69.66.90  

titaneric@free.fr 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

David GOMES     Consultant senior 
21 rue Grande Pierres Couvertes  ALTRAN  
28000 CHARTRES    147 quai Président Roosevelt  
06.09.05.84.04     92130 ISSY LES MOULINEAUX 

dgomes.altran@orange.fr 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Stéphane AUVITU    Cariste 
5D Avenue François Mitterrand  CORDON ELECTRONICS 
28500 Vernouillet    9-11 Rue des Osmeaux, 28100 Dreux 
06.88.55.78.42.     Métallurgie 

stephane.auvitu@wanadoo.fr 

Liste des Conseillers du salarié 
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Défenseurs Syndicaux Force Ouvrière 

Département 28 : COUR D’APPEL DE VERSAILLES 

 

Monsieur David GOMES 

Profession : consultant senior / Branche : Conseils en systèmes et logiciels informatiques  

Employeur : Société ALTRAN, 2 rue Paul Dautier, 78140 Velizy Villacoublay  

Adresse : UD FO 28, 21, rue des Grandes Pierres Couvertes, 28000 CHARTRES  

Contacts : 02.37.28.12.92 / udfo28@gmail.com / udfo28@wanadoo.fr  
 

Monsieur Michel HAMON  

Profession : retraité de la métallurgie  

Employeur : sans  

Adresse : Union Locale FO, 2 rue Nicolas Robert, 28500 VERNOUILLET  

Contacts : 02.37.50.04.49 / fodreux@gmail.com  
 

Madame Chiraz BEJAOUI  

Profession : Juriste / Branche : syndicat de salariés  

Employeur : Fédération nationale des TRANSPORTS et LOGISTIQUE FO/UNCL, 40 rue du professeur Gosset 

Adresse : UD FO 28, 21, rue des Grandes Pierres Couvertes, 28000 CHARTRES  

Contacts : 02.37.28.12.92 / udfo28@gmail.com / udfo28@wanadoo.fr 

Monsieur Sébastien MACABIES  

Profession : Technicien de maintenance/Branche Industrie Pharmaceutique 

Employeur : NOVO NORDISK, 45 avenue d’Orléans 28000 CHARTRES 

Adresse : UD FO 28, 21, rue des Grandes Pierres Couvertes, 28000 CHARTRES  

Contact : 02.37.28.12.92 / udfo28@gmail.com / udfo28@wanadoo.fr 

Madame Virginie ETENDARD  

Profession : Opératrice de production / Branche Industrie Pharmaceutique 

Employeur : B. BRAUN, 13 rue Croix La Comtesse 28400 NOGENT LE ROTROU 

Adresse : Union Locale FO, 13 rue Léon Blum 28400 NOGENT LE ROTROU 

Contacts : 02.37.52.87.98 / ulfonogent@gmail.com 

Madame Valérie MICHAUDEL 

Profession : Opératrice de production / Branche Industrie Pharmaceutique 

Employeur : B. BRAUN, 13 rue Croix La Comtesse 28400 NOGENT LE ROTROU 

Adresse : Union Locale FO, 13 rue Léon Blum 28400 NOGENT LE ROTROU 

Contacts : 02.37.52.87.98 / ulfonogent@gmail.com 

mailto:udfo28@wanadoo.fr
mailto:fodreux@gmail.com
mailto:udfo28@wanadoo.fr
mailto:udfo28@gmail.com
mailto:udfo28@wanadoo.fr
mailto:ulfonogent@gmail.com
mailto:ulfonogent@gmail.com
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Durant ces trois années le service juridique de l’union départementale a été activement 

sollicité, notamment en  raison du contexte économique très difficile, mais également  

du fait de l’incessante évolution législative et réglementaire. 

 

  A Dreux : 

 Les permanences se tiennent :  

 Le mardi de 14h à 18h.  

 Le jeudi de 16h à 18 h. 

 Elles sont assurées par Michel Hamon, Isabelle Kerihuel-Leroux et Dominique Maillot. 

  A Chartres : 

 Les permanences sont assurées le vendredi de 9h à 12h. 

 Des permanences sur d’autres jours sont également tenues en fonction des disponibilités des 

 adhérents. 

 Elles sont assurées par David Gomes et Chiraz Bejaoui. 

 

   

 Le conseil s’est fait essentiellement en rendez-vous physique à l’Union départementale. 

 Le service juridique de l’union départementale n’a eu de cesse durant ces trois ans de rensei-

gner et conseiller les adhérents et représentants Force Ouvrière sur le plan individuel, mais 

aussi collectif. 

 Une augmentation significative de traitement des dossiers en droit du travail. Nous avons ob-

servé des demandes en nette évolution, en droit de la protection sociale, en procédures col-

lectives, et aussi en droit de la famille. 

 Nous avons même eu à nous occuper d’un bébé, pour laisser le temps à sa maman adhérente 

de réunir ses pièces. 

 Nous avons beaucoup été sollicités pour vérifier des soldes de tout compte, calcul de salaires 

et rappels de congés payés, et plus globalement sollicités sur les documents de fin de contrat. 

 Sur ces derniers points, la demande a été croissante.   

Rapport d'activité du service juridique de l'UD 2021-2024 

Les permanences juridiques 

Conseil aux adhérents 
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Depuis la loi du 20 aout 2008, la représentativité des organisations syndicales, et le 

score aux élections professionnelles, sont devenus des rendez-vous incontournables 

pour nos adhérents et militants. 

Nous avons participé pour la mise en place des stratégies électorales, calcul de repré-

sentativité, vérification de la représentativité d’un autre syndicat dans l’entreprise, 

pour la négociation du protocole d’accord préélectoral, pour négocier des accords de 

droit syndical… 

Nous avons également été approchés en amont de mouvements de grève d’entreprise 

aux fins de sécuriser le processus. 

 
Nous avons porté 16 affaires depuis le dernier congrès, principalement en activités di-

verses, industrie et commerce, mais également devant les juridictions en référé. 

Nous n’avons pas intégré dans ce chiffre les affaires concernant les salariés de l’entité 

Sophartex en cours devant la formation Industrie du CPH de DREUX, qui viennent con-

crétiser notre nouvelle implantation dans cette entreprise. 

Nous avons été actifs dans la défense de nos représentants détenteurs de mandat élec-

tif et/ou désignatif lorsqu’ils étaient fragilisés par l’employeur ou leurs directions, nous 

avons bataillé auprès des autorités administratives pour maintenir nos camarades dans 

leur emploi et leur éviter des licenciements abusifs. 

Une récente affaire a été suivie par la commission juridique de l’UD concernant les con-

gés payés à l’occasion d’un arrêt de travail, nous avons obtenu une conciliation qui a 

donné raison à la salariée sur le paiement des CP à l’occasion d’arrêt de travail pour 

cause de maladie. 

Ce dernier dossier contentieux montre que notre organisation syndicale est toujours 

impliquée dans les thématiques sociales nouvelles, que notre organisation syndicale n’a 

de cesse de toujours soutenir les camarades dans la préservation de leurs droits, mais 

également dans la revendication de nouveaux droits. 

Accompagnement de nos camarades dans l’exercice de leur mandat syndical et dans 

l’exercice de leur mandat d’élu au CSE. 

Les dossiers contentieux 
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                              Rôle du juge-assesseur  

Le juge-assesseur au Pôle Social du Tribunal Judiciaire, dans la 
catégorie du régime général d’Eure-et-Loir, a pour mission de 
résoudre les litiges entre diverses administrations sociales 
(comme l’URSSAF, la CPAM, la CAF, etc.) et les administrés. 

En tant que juge-assesseur, je participe aux audiences de plaidoi-
rie aux côtés d’un autre juge non professionnel et d’un magistrat 

professionnel. Ensemble, nous statuerons sur les contentieux liés à la sécurité sociale et à 
l’aide sociale. Mon rôle spécifique est de représenter les salariés, tandis que l’autre assesseur 
représente les employeurs et les travailleurs indépendants. 

Pour exercer cette fonction, j’ai été proposé par l’UD FO 28 pour un mandat de trois ans. Il 
existe deux catégories d’assesseurs : ceux relevant du régime agricole et ceux du régime géné-
ral, dont je fais partie.  

Les juges-assesseurs au Pôle Social doivent suivre une formation initiale sur des sujets tels que 
le contentieux social, la faute inexcusable, et la procédure civile, dispensée par l’École Natio-
nale de la Magistrature (ENM) sur environ deux journées via Internet. 

Avant de prêter serment et de siéger, les assesseurs doivent obtenir un certain nombre d’Uni-
tés de Valeur. De plus, pour être désigné juge-assesseur, il est impératif de ne pas avoir de con-
damnation sociale ni de casier judiciaire.     

 

Sébastien MACABIES 

Juge-Assesseur au Pôle Social  
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Résultats des élections  professionnelles 2021 - 2024 
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Date : 29/11/2021 ADSEA (Chartres) 

FO 30,99 % 

SUD 69,01 % 

  

Date : 08/02/2022 Habitat Nogent le Rotrou 

FO 100,00 % 

  

Date : 24/03/2022 Reckitt (Chartres) 

FO 11 % 

CGT 7,83 % 

CFDT 51,20 % 

CFTC 29,52 % 

  

Date : 09/05/2022 C Métropole Energies 1er élection 

FO 100 % 

  

Date : 03/06/2022 Jardin d'automne (Gasville) 

FO 18,52 % 

CFDT 81,48 % 

  

Date : 20/06/2022 Léo Pharma 

FO 62,76 % 

CFTC 29,08 % 

UNSA 7,65 % 

  

Date : 11/10/2022 ASS NOTRE DAME MAS 

FO 100 % 

  

Date : 14/10/2022 SISTEL Chartres 

FO 3,70 % 

CFDT 51,85 % 

CGT 44,44 % 

Résultats élections professionnelles secteur privé 

2021/2024 

    

Date : 15/11/2022 FILIBUS 
 

FO 47,45 % 
 

CFDT 38,69 % 
 

FNCR 13,87 % 
 

  

  
 

Date : 18/10/2022 XELIANS 1er élection 
 

FO 74,42 % 
 

CFE/CGC 34,38 % 
 

  
 

Date : 17/10/2022 SEALED AIR Epernon 
 

FO 35,84 % 
 

CGT 12,10 % 
 

UNSA 15,75 % 
 

CFE/CGC 36,30 % 
 

  
 

Date : 04/11/2022 CARREFOUR 
 

FO 31,23 % 
 

CFDT 60,47 % 
 

CFE/CGC 8,30 % 
 

  
 

Date : 08/12/2022 Chartres Habitat 
 

FO 69,90 % 
 

CFDT 30,10 % 
 

  
 

Date : 08/12/2022 Habitat EURELIEN 
 

FO 58,70 % 
 

CGT 41,30 % 
 

 
  

Date : 16/12/2022 EHPAD ABONDANT 1er élection 

FO 100 % 

   
  

  
  

Date : 01/01/2023 TRAMICO 

FO 100 % 

  
  

Date : 27/01/2023 Connectivity 

FO 53,65 % 

CFE/CGC 46,35 % 

  
  

Date : 02/02/2023 LORILLARD 1er élection 

FO 34,37 % 

CFDT 18,12 % 

CFE/CGC 47,50 % 
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Résultats élections professionnelles secteur privé  

2021/2024 

  
  

Date : 27/02/2023 CARTONEX 1er élection 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 10/03/2023 PACCOR 1er élection 

FO 25,70 % 

CGT 52,70 % 

CFE/CGC 21,60 % 

  
  

Date : 13/03/2023 JOUCOMATIC 1er élection 

FO 41,59 % 

CFDT 27,88 % 

CFE/CGC 26,10 % 

  
  

Date : 17/03/2023 COTY 

FO 31,15 % 

CFDT 33,35 % 

CFE/CGC 35,52 % 

  
  

Date : 30/03/2023 DAMMANN 

FO 100 % 

  

Date : 03/04/2023 Ripoche 

FO 8,33 % 

CGT 91,67 % 

  
  

Date : 04/04/2023 Ass Vers l’autonomie 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 06/04/2023 BBRAUN 

FO 100,00 % 

  
  

06/06/23 NOVO 

FO 36,60 % 

CFDT 36,60 % 

CGT 26,80 % 

  
  

Date : 25/05/2023 RDSL 

FO 89,80 % 

CFDT 10,20 % 

  
  

Date : 01/06/2023 HYDRO LUCE première élection 

FO 21,10 % 

CGT 78,90 % 

  
  

  
  

Date : 05/06/2023 KNAUF 

FO 78,80 % 

CFE/CGC 26,19 % 

  
  

Date : 06/06/2023 ARISTON 

FO 54,05 % 

CGT 45,95 % 

  

Date : 08/06/2023 Bois de l’Epinay 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 13/06/2023 PUIG 

FO 40,60 % 

CFDT 59,40 % 

  
  

Date : 15/06/2023 NIPRO 

FO 8,20 % 

CFDT 66,00 % 

CGT 26,80 % 

  
  

Date : 16/06/2023 IPSEN BEAUFOUR 

FO 36,80 % 

CFTC 49,70 % 

CGT 13,50 % 

  
  

Date : 30/06/2023 Vert Marine 

FO 30,00 % 

CFDT 48,00 % 

CGT 22,00 % 

  
  

Date : 06/07/2023 SMTG 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 11/07/2023 BIEZANEK 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 07/08/2023 BUT 

FO 20,00 % 

CFDT 35,00 % 

CGT 45,00 % 

  

Date : 07/09/2023 Manufacture du Château 

FO 100,00 % 
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Résultats élections professionnelles secteur privé 

2021/2024 

  
  

Date : 30/09/2023 SEGUREL 

FO 28,50 % 

CFDT 28,50 % 

CGT 43,00 % 

  
  

Date : 06/10/2023 Hôpital Privé ELSAN 

FO 61,00 % 

CFDT 0,00 % 

CGT 39,00 % 

  
  

Date : 10/10/2023 APTIV 

FO 44,20 % 

CFDT 17,16 % 

CGT 18,46 % 

CFE/CGC 20,18 % 

  
  

Date : 13/10/2023 TELIFRAIS 

FO 33,33 % 

CFDT 53,00 % 

CFE/CGC 13,67 % 

  
  

Date : 16/10/2023 SOPHARTEX 

FO 38,42 % 

CFDT 18,42 % 

CGT 17,90 % 

CFTC 25,26 % 

  
  

Date : 23/10/2023 GUERLAIN 

FO 78,09 % 

CFDT 21,91 % 

 
Date : 06/11/2023 COOK INOV 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 07/11/2023 SCAEL 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 13/11/2023 ITM LOGISTIQUE GARANCIERES 

FO 33,10 % 

CGT 31,65 % 

CFTC 12,23 % 

CFDT 11,51 % 

CFE/CGC 11,51 % 

  

 
  

  
  

Date : 17/11/2023 JAVEAU 

FO 50,00 % 

CGT 50,00 % 

  
  

Date : 21/11/2023 CPAM 

FO 22,22 % 

UNSA 77,78 % 

  
  

Date : 28/11/2023 FRANCEL 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 30/11/2023 C-ITEC 

FO 37,37 % 

CFDT 44,44 % 

CFE/CGC 18,18 % 

  
  

Date : 01/12/2023 CORDON 

FO 65,16 % 

CFTC 9,09 % 

CFDT 25,75 % 

  

Date : 01/12/2023 SAFRAN 

FO 31,40 % 

CGT 48,31 % 

CFE/CGC 20,29 % 

  
  

Date : 05/12/2023 EVOLYS 

FO 40,00 % 

CGT 60,00 % 

  
  

Date : 05/05/2023 QUALIPAC 

FO 39,10 % 

CGT 20,81 % 

CFTC 25,88 % 

CFDT 14,21 % 

  
  

Date : 07/12/2023 DUTHION 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 08/12/2023 DANISCO 

FO 100,00 % 

  
  

Date : 08/01/2024 LAMART 

FO 100,00 % 
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Résultats élections professionnelles secteur privé 

2021/2024 

  
  

Date : 11/01/2024 SADS 
FO 100,00 % 

  
  

Date : 05/02/2024 MAC'DO 

FO 52,68 % 

CFE/CGC 47,32 % 
  
  

Date : 12/02/2024 DELPHARM 

FO 25,43 % 

CGT 35,34 % 

CFTC 29,31 % 

CFDT 9,91 % 

    

Date : 26/02/2024 SACRIA 

FO 91,67 % 
CFE/CGC 8,33 % 

  
  

  
  

Date : 13/03/2024 CAF 

FO 9,92 % 

CFDT 90,08 % 

  
  

Date : 15/03/2024 EIFFAGE ROUTE 

FO 57,25 % 

CGT 42,75 % 

  
  

Date : 20/03/2024 HENKEL 

FO 35,83 % 

CGT 8,95 % 

CFDT 17,91 % 

UNSA 16,42 % 

CFE/CGC 20,89 % 

  

 
  



104 

Résultats des élections de décembre 2022 dans la Fonction Publique hospitalière en Eure et Loir 
 

  

EHPAD DE CHATEAUNEUF EN THYMERAIS 

FO 17,65 % 

CFDT 88,24 % 

 

CENTRE HOSPITALIER HENRY EY 

FO 39,09 % 

CGT 14,24 % 

CFDT 46,67 % 

 

CENTRE HOSPITALIER CHARTRES 

FO 47,58 % 

CGT 39,54 % 

CFDT 11,35 % 

 

IME LES BOIS DU SEIGNEUR 

FO 100 % 

 
EHPAD LES GENETS 

FO 100 % 

  

IME FONTAINE-BOUILLANT 

FO 100 % 

  
  

EHPAD FES COTEAUX DE ST MATHIEU 

FO 55,81 % 

CGT 44,19 % 

  

FONDATION D’ALIGRE 

FO 76,43 % 

CGT 13,57 % 

  

EHPAD RESIDENCE ARC EN CIEL 

FO 36,84 % 

CGT 63,16 % 

  

EHPAD COURVILLE / PONGUOIN 

FO 100 % 

  

FOYER DE VIE GERARD VIVIEN 

FO 100 % 

 
 
  

    

CENTRE HOSPITALIER DE DREUX 

FO 34,32 % 

CGT 33,92 % 

CFDT 19,78 % 

UNSA 11,98 % 

  

HOPITAL LOCAL DE LA LOUPE 

FO 34,25 % 

CGT 35,62 % 

CFDT 30,14 % 

  

CENTRE DEPARTEMANTAL DE L’ENFANCE 

FO 46,15 % 

CGT 53,85 % 

  

EHPAD E. MESQUITE - A. AUGUIN 

FO 36,84 % 

CGT 63,16 % 

  

EHPAD RESIDENCE LES ORELIES 

FO 63,27 % 

CGT 36,73 % 

  

ETAB PUBLIC (CLOYES-LA FERTE) 

FO 100 % 

  

CENTRE HOSPITALIER NOGENT LE ROTROU 

FO 54,95 % 

CFDT 45,05 % 

  

CENTRE HOSPITALIER CHATEAUDUN 

FO 22,27 % 

CGT 26,36 % 

CFDT 51,36 % 

  

EHPAD DE BREZOLLES 

FO 100 % 

  

EHPAD DE SENONCHES 

FO 61,29 % 

CFDT 38,71 % 

  

EHPAD MADELEINE QUEMIN 

FO 100 % 
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MAIRIE DE NOGENT LE ROTOU 

FO 63,85 % 

CFDT 36,15 % 

  
  

MAIRIE DE LUCE 

FO 41,89 % 

FSU 58,11 % 

  

MAIRIE DE VERNOUILLET 

FO 25,75 % 

CGT 49,70 % 

CFDT 24,55 % 

  

NOGENT PERCHE HABITAT 

FO 100 % 

  
  

SITREVA 

FO 44,45 % 

CGT 55,55 % 

    

CENTRE DE GESTION 

FO 35,36 % 

CFDT 64,64 % 

  
  

CHARTRES HABITAT 

FO 89,66 % 

CFDT 10,34 % 

  
  

MAIRIE DE DREUX 

FO 20,00 % 

CGT 35,16 % 

CFDT 19,68 % 

CFE/CGC 25,16 % 

  

MAIRIE DE CHATEAUDUN 

FO 45,39 % 

CFDT 54,61 % 

  
  

CHARTRES METROPOLE 

FO 14,25 % 

CGT 30,57 % 

CFDT 39,31 % 

CFE/CGC 15,86 % 

  
  

Résultats des élections de décembre 2022 dans la Fonction Publique territoriale en Eure et loir  
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Résultats dans la Fonction Publique 

 

La fonction publique est composée de trois versants qui ensemble, emploient plus de 5 
millions d'agents

 
soit un salarié sur cinq. La fonction publique de l'État compte 2,49 mil-

lions d'agents (44 %), la fonction publique territoriale 1,94 million (34 %) et la fonction pu-
blique hospitalière 1,18 million (21 %).  
 
Les résultats globaux nationaux : 
       Syndicats représentatifs 
 
 CGT 20,8% 
 CGT-FO 18,7% 
 CFDT 18,6% 
 UNSA 11,7% 

 
Les résultats dans la fonction publique de l'État nationaux :  
       Syndicats représentatifs 
 
 CGT-FO 18,6% 
 FSU 18% 
 UNSA 17,2% 
 CFDT 12,4% 
 
Les résultats dans la fonction publique hospitalière nationaux : 
        Syndicats représentatifs 
 
 CGT 30,4% 
 CGT-FO 26,7% 
 CFDT 23,7% 

 
Les résultats dans la fonction publique territoriale nationaux : 
        Syndicats représentatifs 
 
 CGT 28,02% 
 CFDT 22,17% 
 CGT-FO 16,01% 
 
Les résultats dans la fonction publique hospitalière en Eure et Loir : (46% pour FO +3,17%)  
 
Force Ouvrière est la 1ère Organisation Syndicale de la fonction publique hospitalière en Eure et Loir. 
 
Les résultats dans la fonction publique territoriale en Eure et Loir : 
 
Force Ouvrière est la 3ème Organisation Syndicale de la fonction publique territoriale en Eure et Loir. 

Résultats élections professionnelles  

2021/2024 
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LES FORMATIONS  

DEPUIS LE DERNIER CONGRES 

 
Intitulé du stage 

 

 
En 2021 

 

 
Nombre 

 
AFIP du Lundi 4 octobre 

au mercredi 10 octobre 
6 

Découvrir l’économie 
du Mercredi 3 novembre  
au Vendredi 5 novembre 

11 

Communication orale et réseaux so-
ciaux 

du Mardi 30 novembre 
au Jeudi 2 décembre 

12 

 
Intitulé du stage 

 

 
En 2022 

 
Nombre 

AFIP Journée d’échange 
le Lundi 10 janvier 7 

Découverte de FO du Lundi 21 février 
au vendredi 25 février 

11 

AFIP du Lundi 14 mars 
au vendredi 18 mars 

7 

Fonctionnement EFO 
le  Lundi 21 mars 11 

Fonctionnement et Outils du syndicat du Mardi 5 avril 
au jeudi 7 avril 

14 

Connaitre ses Droits du Mardi 10 mai 
au jeudi 12 mai 

12 

 Fonctionnement EFO 
le Lundi 20 juin  11 

Découverte de FO du Lundi 24 juin 
au vendredi 1er juillet 

17 

Je négocie du Mardi 4 octobre 
au jeudi 6 octobre 

8 

AFIP du Lundi 10 octobre 
au mercredi 12 octobre 

6 

Découverte de FO du Lundi 14 novembre 
au vendredi 18 novembre 

16 

Connaitre ses droits du Mardi 13 décembre 
au jeudi 15 décembre 

11 
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Intitulé du stage 

 

 
En 2023 

 

 
Nombre 

 
AFIP Journée d’échange le Lundi 20 Février 8 

Fonctionnement et Com du syndicat du Lundi 27 mars 
au vendredi 31 mars 

11 

AFIP du Lundi 3 avril 
au vendredi 7 avril 

10 

Découverte de FO du Lundi 19 juin 
au vendredi 23 juin 

17 

Connaître ses droits du Mardi 12 septembre 
au jeudi 14 septembre 

9 

Comité Social et Economique du Lundi 16 octobre 
au vendredi 20 octobre 

13 

AFIP du Lundi 9 octobre 
au mercred 11 octobre 

8 

Santé, Sécurité et Cond.de Travail. du Lundi 27 novembre 
au vendredi 1er décembre 

15 

Découverte de FO du Lundi 4 décembre 
au vendredi 8 décembre 

17 

 
Intitulé du stage 

 

 
En 2024 

 

 
Nombre 

 
AFIP Journée d’échange le Lundi 9 janvier 6 

Connaitre ses Droits 2 du lundi 15 janvier 
au vendredi 19 janvier 

13 

Comité Social et Economique du Lundi 29 janvier 
au vendredi 2 février 

17 

CSE SPECIFIQUE NOVO du lundi 5 février 
au vendredi 9 février 

16 

Découverte de FO du Lundi 19 février 
au vendredi 23 février 

24 

Santé, Sécurité et Cond. De Travail du Lundi 11 mars 
au vendredi 15 mars 

18 

Fonctionnement et Com du Syndicat du lundi 25 mars 
au vendredi 29 mars 

12 

Outils et organisation juridique de l’UD le mardi19 mars  16 

Gestion et organisation   
d’un conflit dans l’entreprise 

le lundi 25 mars  15 

AFIP du Lundi 27 mai 
au vendredi 31 mai 

8 
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Intitulé du stage En 2022 Nombre de stagiaires 

Etat des lieux et avancement de 
la négociation du dispositif con-

ventionnel de la métallurgie, 
comparaison entre la CCT28 et le 

socle commun national. 

Jeudi 6 Janvier 6 participants 

Classification  13 octobre 
14 participants 

  

Intitulé du stage En 2023 Nombre de stagiaires 

La protection sociale dans le 
nouveau dispositif conventionnel 

de la métallurgie 

9 février 
22 participants 

  

Formation accueil 21 juin 
8 participants 

  

Classification 23 octobre 
15 participants 

  

Nouveaux élus, nouveaux res-
ponsables 

24 et 25 Octobre 
9 participants 

  

Intitulé du stage En 2024 Nombre de stagiaires 

Les fragilités sociales en général 
avec intervention de Malakoff 

Humanis  
  

23 janvier 
32 participants 

  

Formation animer son syndicat 5, 6 et 7 mars 
16 participants 

  

Prise en main de la nouvelle 
CCNM 

4 juillet 
16 participants 
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Chers camarades, 

Je vais vous présenter le rapport financier pour les années écoulées 2021 / 2022 et 2023 que chaque 

délégué a reçu. Pour l’essentiel, le rapport présentera les différents points qui structurent l’activité de 

la trésorerie départementale.  

La trésorerie proprement dite, est la transcription des diverses opérations effectuées sur les comptes 
bancaires. Elle se caractérise par la détermination d’un solde disponible et permet d’assurer le fonc-
tionnement de l’Union Départementale FO, grâce au flux financiers assurés par les syndicats adhé-
rents, c’est ce qui motive des appels réguliers à ces derniers. 

En effet, alors que la structure même des dépenses est composée pour l’essentiel des charges à échéances fixes, mensuelles 

ou trimestrielles comme les salaires ou les contrats de prestations, cotisations URSSAF, retraite, prévoyance et impôts ! Les 

recettes elles, sont plus fluctuantes. Les cotisations syndicales se comptabilisent surtout au cours du dernier trimestre et du 

premier trimestre de l’année suivante. 

Tous les trimestres, nous réglons notre quote-part à la Confédération sur les timbres encaissés, nos relations sont cordiales 

avec le Trésorier, Patrick Privat et sa collaboratrice Anne Marie Cholewa ! Merci à eux ! 

Je ne vais pas vous inonder de chiffres, vous retrouverez toutes ces informations dans le document qui vous a été remis, 

différents graphiques et données vous permettront d’avoir une vision complète des 3 années écoulées. 

Quelques chiffres : 

Pour l’année 2021 :  Total de bilan 259 667,84 € 

   Total des ressources 91 090,49 € 

   Excédent de l’exercice 7 701,45 € 

                                           Timbres encaissés : 13924 

 

Les comptes annuels 2021 ont été approuvés lors de la CA du 23 juin 2022. 

La commission de contrôle s’est réunie le 18 février 2022, aucune anomalie n’a été constatée. 

Pour l’année 2022 :  Total de bilan 273 783,18 € 

   Total des ressources 115 181,52 € 

   Excédent de l’exercice 18 235,86 € 

                                           Timbres encaissés : 13480 

Les comptes annuels 2022 ont été approuvés lors de la CA du 8 juin 2023. 

La commission de contrôle s’est réunie le 14 avril 2023, aucune anomalie n’a été constatée. 

Pour l’année 2023 :  Total de bilan 337 649,55 € 

   Total des ressources 176 713,58 € 

   Excédent de l’exercice 51 960,53 € 

                                           Timbres encaissés : 14846 

 

Les comptes annuels 2023 ont été approuvés lors de la CA du 7 juin 2024. 

La commission de contrôle s’est réunie le 18 mars 2024, aucune anomalie n’a été constatée. 

 

Le Trésorier de L’Union Départementale 

 

Jany Pelé 

Jany Pelé Trésorier 
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  Compta Timbres Confédérale - Situation de l'UD FO 28 

   
 Au 16 juillet 2024  

ANNEE 2021 Nombre de 
Timbres 

Prix du Timbre      
confédéral Montant Crédit Débit 

Total commandes 17935 1,33    23 853,55 €          23 853,55 €  

Total encaissement 13924 1,33    18 518,92 €     18 518,92 €    

Total retours 3899 1,33      5 185,67 €       5 185,67 €    

Total pertes 48 1,33            63,84 €            63,84 €    

Total anomalies                85,12 €            85,12 €    

   Total     23 853,55 €        23 853,55 €  

   Solde 0,00 

      

ANNEE 2022 
Nombre de 

Timbres 
Prix du Timbre      

confédéral Montant Crédit Débit 

Total commandes 18308 1,33    24 349,64 €          24 349,64 €  

Total encaissement 13480 1,33    17 928,40 €     17 928,40 €    

Total retours 4828 1,33      6 421,24 €       6 421,24 €    

Total pertes 0 1,33 -   €    -   €   

Total anomalies 0 1,33 -   €  -   €    

   Total     24 349,64 €        24 349,64 €  

   Solde 0,00 

      

ANNEE 2023 
Nombre de 

Timbres 
Prix du Timbre      

confédéral Montant Crédit Débit 

Total commandes 19346 1,35    26 117,10 €          26 117,10 €  

Total encaissement 14846 1,35    20 042,10 €     20 042,10 €    

Total retours 3653 1,35      4 931,55 €       4 931,55 €    

Total pertes 48 1,35            64,80 €            64,80 €    

Total anomalies 0 1,35                -   €   - €   

   Total     25 038,45 €        26 117,10 €  

   Solde - 1078.65 

      

ANNEE 2024 
Nombre de 

Timbres 
Prix du Timbre      

confédéral Montant Crédit Débit 

Total commandes 18398 1,40    25 757,20 €          25 757,20 €  

Total encaissement 3548 1,40      4 967,20 €       4 967,20 €    

Total retours   1,40 -   €  -   €    

Total pertes 0 1,40  -   €  -   €    

Total anomalies 0 1,40 -   €   - €   

   Total       4 967,20 €        25 757,20 €  

   Solde - 20790,00 
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En préambule quelques rappels : 

L’AFOC est une association de défense des consommateurs, tout 

syndiqué FO est adhérent à l’AFOC, mais l’AFOC peut accueillir 

en son sein des adhérents non adhérents à FO. Elle fête cette année ses 50 ans et fonctionne 

comme toutes les associations avec un C.A., un bureau, tient une Assemblée Générale annuelle. 

Ses 5 missions sont : informer, conseiller, représenter, défendre, former les militants et ses 

membres.  

Au niveau national l’AFOC dispose de juristes qui peuvent intervenir pour des problématiques 

spécifiques. 

 

Lors du congrès 2021 j’avais indiqué 2 priorités, à savoir : 

Préparer les élections des représentants des locataires dans les offices d’H.L.M de fin 2022. L’accès au logement so-

cial est souvent un parcours du combattant pour les militants et la vie au quotidien dans le logement social est par-

fois compliquée. J’avais particulièrement insisté sur la nécessité d’une grande mobilisation pour une meilleure repré-

sentativité de l’AFOC dans les offices.  

Avant 2022 nous avions 4 élus dans 2 offices du département. Suite aux élections de 2022 nous avons maintenant 8 

élus et sommes présents dans 4 offices. Tout cela a été obtenu dans la difficulté et l’apport de nos structures syndi-

cales n’a pas été à la hauteur de nos attentes. Merci à nos syndiqués qui ont accepté de figurer sur les listes, félicita-

tions à nos élus et remerciements également à toutes les personnes hors syndicat qui se sont manifestées pour figu-

rer sur les listes ou nous aider dans la recherche de candidats Une élection terminée il faut déjà penser à la pro-

chaine et cette fois ci il faut souhaiter pouvoir compter davantage sur l’apport de nos syndicats. 

Autour du thème logement, des réunions régulières ont été tenues avec les membres élus et des personnes ayant 

figuré sur les listes, j’ai participé à toutes les visios concoctées par l’AFOC Nationale, et le 6 juin 2024 il a été organi-

sé un stage AFOC logement qui a réuni 18 stagiaires, stage animé par A. Misse juriste national AFOC. Il y a eu une 

grosse mobilisation auprès des bailleurs pour arriver à faire admettre les pratiques légales oubliées par eux souvent 

volontairement. Je rappelle également que c’est la présence d’élus dans les offices qui est quasiment notre seule 

ressource financière. 

La seconde priorité affichée était de renforcer la gouvernance et sur ce point cela reste encore une priorité. Il nous 

faut pouvoir accueillir de nouveaux membres car l’AFOC pourrait être présente dans beaucoup d’instances, voir tenir 

des permanences  

Nous avons perdu en la personne de Martine Joseph une personne investie au sein du bureau, avons une pensée 

pour elle tout comme pour Jean-Luc Gabillard qui avait occupé le poste de président de l’AFOC tous deux disparus 

Saluons et remercions Driss Méliani et Katia Maudet qui ont intégré notre bureau et qui nous permettent de fonc-

tionner normalement.  

L’AFOC est à la disposition des adhérents, elle est également un bon moyen pour optimiser la syndicalisation. 

Souhaitons pouvoir compter sur nos structures syndicales pour optimiser le fonctionnement et la représentativité de 

notre AFOC.  

Le Président, 

J.P. BRUNET   

RAPPORT D’ACTIVITE DE L’AFOC 28 

Jean-Paul Brunet  
Président AFOC 28 
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Association FO Consommateurs d’Eure et Loir 

    

L ‘Assemblée Générale de l’AFOC 28, s’est réunie le 20 mai 2022, elle a modifié son 
Conseil d’Administration, son Bureau, ainsi que sa Commission de Contrôle, comme suit : 

 

Election des membres du Conseil d’Administration  

Les candidats au Conseil d’Administration ont été élus à l’unanimité : 

BOURCE Jean-Louis 

BRUNET Jean-Paul 

CHAIGNEAU Sandrine 

HAGUET Séverine 

HAMON Michel 

HEULAND Priscillia 

JARRY Eric 

JOSEPH Martine 

KERIHUEL Isabelle 

LEGEAY Corinne 

LOIR Catherine 

MAUDET Katia 

MELIANI Driss 

MOINS Christelle 

ROUSSEAU Frédéric 

SIM Sophaly 

GENTIL Stéphane 

Election des membres de la Commission de Contrôle 

Les candidats à la Commission de Contrôle ont été élus à l’unanimité : 

PELE Jany 

SICOT Fabrice 

SLILA Noureddine 

Election des membres du bureau 

Les candidats au Bureau de l’AFOC 28 ont été élus à l’unanimité : 

 

Président :    BRUNET Jean-Paul 

V-Président :   JARRY Eric 

Secrétaire Général :  BOURCE Jean-Louis 

Trésorier :    MELIANI Driss 

Trésorier-Adj :   JOSEPH Martine décédé a été remplacé par MAUDET Katia 

Membre du Bureau :  CHAIGNEAU Sandrine 
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Rapport d’activité des Conseillers FO de l’URSSAF en Eure et Loir 

 

Organisation Générale des URSSAF : 

L’URSSAF Caisse Nationale est l’instance centrale du réseau des URSSAF, elle définit les orientations en 

matière de recouvrement, de contrôle et de contentieux. Elle supervise également la démarche de qua-

lité de service, et, elle assure la gestion des ressources de la protection sociale, reverse les sommes col-

lectées, construit des solutions de financement sécurisées et fournit des prestations d’appui technique.  

Outre la Caisse Nationale, le réseau des URSSAF est composé de 21 URSSAF en France Métropolitaine, 

et de 4 Caisses Générales de Sécurité Sociales (CGSS) pour les départements d’outre-mer et d’une 

Caisse de Sécurité Sociale à Mayotte. 

 

Le Rôle des URSSAF : 

L’URSSAF (Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales) joue 

un rôle crucial dans le système de protection sociale. Voici ses principales missions : 

 

Les URSSAF sont chargées de collecter les cotisations sociales des entreprises et de gérer la trésorerie 

de la Sécurité sociale.  

Les cotisations sont collectées auprès des entreprises, des artisans, des commerçants, des agents de 

santé, des administrations et des collectivités locales, des personnes employant des travailleurs à domi-

cile.  

L'URSSAF est également chargée de recouvrer les cotisations chômage et d’Assurance de Garantie des 

Salaires (AGS). Elle joue également un rôle de contrôle des obligations sociales des entreprises4et d'ac-

compagnement des entreprises. 

L’URSSAF joue un rôle crucial dans le système de protection sociale en France. Voici ses principales mis-

sions : 

-Collecte des cotisations sociales : L’URSSAF est responsable de la collecte des cotisations sociales des 

employeurs et des travailleurs indépendants. Ces cotisations financent la Sécurité sociale, incluant les 

assurances maladie, vieillesse, et les allocations familiales. 

-Redistribution des fonds : Une fois collectées, les cotisations sont redistribuées à divers organismes 

partenaires, tels que les Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM), les Caisses d’Allocations Fami-

liales (CAF), et les Caisses de Retraite (CARSAT). 

-Lutte contre la fraude : L’URSSAF participe activement à la lutte contre le travail clandestin et la fraude 
aux cotisations, garantissant ainsi l’équité du système pour tous les acteurs économiques. 
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-Accompagnement des entreprises : L’URSSAF informe et accompagne les entreprises dans la compréhension et le calcul 

des cotisations dues, jouant un rôle de conseil essentiel pour le bon fonctionnement des activités professionnelles.  

-Gestion des services spécifiques : L’URSSAF gère également des services comme le CESU (Chèque Emploi Service Univer-

sel), facilitant ainsi l’emploi de salariés à domicile. 

 

En 2023, l’URSSAF a encaissé un total de 648,3 milliards d’euros. Ce montant inclue les cotisations et contributions so-
ciales collectées auprès des employeurs et des travailleurs indépendants, ainsi que les recettes fiscales telles que la TVA, 
la CSG et la CRDS 
 

Pour FO, il est impérieux de restaurer la cotisation sociale et de faire cesser les exonérations, qui n ’ont aucun effet 

probant sur l’emploi. Il convient aussi de changer le cap d’une gestion comptable néfaste pour la réparation des 

risques sociaux. FO appelle donc à l’abandon de la doctrine dite de « maitrise des dépenses », qui fixe un ONDAM en-

dessous des besoins naturels de la branche maladie, et qui met en œuvre une solidarité interbranche contraire à la 

logique de la cotisation. 

En dix ans, le taux d’exonération a plus que doublé : il était de 5,1 % en 2012. Cette progression traduit en particulier 

l’essor des dispositifs d’allégements généraux sur la période : mise en place du CICE en 2013, remplacé par une réduc-

tion du taux des cotisations d’assurance maladie (réduction AM) en 2019 ; création d’une réduction du taux des cotisa-

tions d’allocations familiales (réduction AF) en 2015 ; renforcement de la réduction générale et réactivation des exonéra-

tions sur les heures supplémentaires en 2019. 

 

 

Vos représentants FO au sein des instances de l’URSSAF  

dans le département d’Eure et Loir sont les Conseillers : 

 

 

 

Tout au long de la mandature, vos représentants ont toujours siégé dans les instances, et, a minima quand l’un n’était 

pas disponible l’autre représentant était présent. 

 

Solidarité entre les 2 administrateurs régionaux d’Orléans et les 2 conseillers FO d’Eure et Loir, l’un de vos représentants 

a siégé 2 fois dans l’instance Régionale (URSSAF de la région Centre-Val de Loire) pour suppléer l’indisponibilité d’un ad-
ministrateur régional FO. 

Christelle MOINS  Roch SANNIER  

https://bing.com/search?q=
https://bing.com/search?q=
https://bing.com/search?q=
https://bing.com/search?q=
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Charte d’Amiens 1906 
 

« Le Congrès confédéral d'Amiens con-
firme l'article 2, constitutif de la CGT : 

« La CGT groupe, en dehors de toute 
école politique, tous les travailleurs cons-
cients de la lutte à mener pour la dispari-
tion du salariat et du patronat ». 

Le Congrès considère que cette déclara-
tion est une reconnaissance de la lutte de 
classe, qui oppose sur le terrain écono-
mique les travailleurs en révolte contre 
toutes les formes d'exploitation et d'op-
pression, tant matérielles que morales, 
mises en œuvre par la classe capitaliste 
contre la classe ouvrière. Le Congrès pré-
cise, par les points suivants, cette affirma-

tion théorique : dans l'œuvre revendicatrice quotidienne, le syndicalisme poursuit la 
coordination des efforts ouvriers, l'accroissement du mieux-être des travailleurs par la 
réalisation d'améliorations immédiates, telles que la diminution des heures de travail, 
l'augmentation des salaires, etc.  

Mais cette besogne n'est qu'un côté de l'œuvre du syndicalisme : d'une part il prépare 
l'émancipation intégrale, qui ne peut se réaliser que par l'expropriation capitaliste, et 
d'autre part, il préconise comme moyen d'action la grève générale et il considère que le 
syndicat, aujourd'hui groupement de résistance, sera, dans l'avenir, le groupe de produc-
tion et de répartition, base de réorganisation sociale. 

Le Congrès déclare que cette double besogne, quotidienne et d'avenir, découle de la si-
tuation des salariés qui pèse sur la classe ou-
vrière et qui fait, à tous les travailleurs, 
quelles que soient leurs opinions ou leurs ten-
dances politiques ou philosophiques, un de-
voir d'appartenir au groupement essentiel 
qu'est le syndicat. 

Comme conséquence, en ce qui concerne les 
individus, le Congrès affirme l'entière liberté 
pour le syndiqué, de participer, en dehors du 
groupement corporatif, à telles formes de lutte 
correspondant à sa conception philosophique 
ou politique, se bornant à lui demander, en ré-
ciprocité, de ne pas introduire dans le syndi-
cat les opinions qu'il professe au dehors. En 
ce qui concerne les organisations, le Congrès 
déclare qu'afin que le syndicalisme atteigne 
son maximum d'effet, l'action économique 
doit s'exercer directement contre le patronat, 
les organisations confédérées n'ayant pas, en 
tant que groupements syndicaux, à se préoc-
cuper des partis et des sectes qui, en dehors 
et à côté, peuvent poursuivre en toute liberté 
la transformation sociale » 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Salariat
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Léon Jouhaux est élu président et Robert Bothereau secrétaire général. Plus 
tard Léon Jouhaux deviendra vice-président de la Fédération syndicale mon-
diale et délégué à l'ONU. Son engagement sera couronné en 1951 par le Prix 
Nobel de la paix.  

Le congrès fondateur qui marque la naissance officielle de la CGT-FO se 
déroule les 12 et 13 avril 1948 au palais de la Mutualité à Paris.  

Dans un contexte international très tendu, les syndicalistes libres et indé-
pendants de France ont choisi, non sans difficulté, de quitter la « vieille 
maison » pour fonder la CGT-Force Ouvrière, refusant ainsi la stalinisation 
du syndicat, restant ainsi fidèles à la Charte d’Amiens.  

Les membres de l'hebdomadaire « Force ouvrière » dénoncent l'emprise politique du Parti 
communiste sur la CGT. Ils claquent la porte de la confédération le 19 décembre 1947 et fon-
dent, avec l'aide financière du syndicat américain AFL-CIO, la CGT-FO (Confédération générale 
du Travail-Force ouvrière). (Photo : Albert Bouzanquet tient le 27 décembre 1947 une confé-
rence de presse, avec à ses côtés Léon Jouhaux, Robert Bothereau, Albert Bouzanquet, 
Georges Delamarre et Pierre Neumeyer).  

Indépendants nous sommes, indépendants nous resterons !  

Extrait du communiqués de FO Publié jeudi 27 juin 2024 par Frédéric Souillot, Secrétariat général 

La dissolution de l’Assemblée nationale, annoncée par le président de la République au soir 
d’une déroute aux élections européennes signe surtout un aveu d’échec. Aveu d’échec à conte-
nir ou à apporter des réponses aux colères qui se sont exprimées dans les urnes. 

Colère face à une inflation toujours élevée, au recul du pouvoir d’achat, à l’envolée des factures 
énergétiques. Colère face au recul des services publics, à la situation de l’hôpital public, au 
manque de moyens et d’effectifs dans les écoles. Colère face aux déserts médicaux, colère tou-

jours vive face à une réforme des retraites rejetée par une immense majorité de la population et imposée sans véritable 
débat au Parlement, colère face au recul inédit des droits engagé par la réforme de l’Assurance chômage. 

FO condamne toutes les guerres et économies de guerre. Notre revendication « Pain, Paix, Liberté » est plus que jamais 
d’actualité. FO appelle à un cessez le feu immédiat et permanent partout dans le monde. 

Cette décision de dissoudre est aussi l’échec d’une politique qui s’entête dans une posture de va-t-en-guerre quand l’im-
mense majorité des salariés attend des réponses sur les salaires et les conditions de travail. C’est encore l’échec d’une pra-
tique du pouvoir vertical, qui méprise le Parlement, les interlocuteurs sociaux et la démocratie sociale. 

Cette situation, aussi inédite et explosive soit- elle, ne doit pas nous conduire à dissoudre nos valeurs. 

La position de la Confédération est claire : indépendants nous sommes, indépendants nous resterons ! C’est pourquoi la 
Confédération Force Ouvrière, comme elle l’a toujours fait, ne donnera aucune consigne de vote à l’occasion des élections 
législatives. 

À Force Ouvrière, la seule politique que nous faisons, c’est la politique syndicale pour le progrès social. Nous continuerons 
donc de porter nos revendications quels que soient nos interlocuteurs. 

Notre indépendance, ce sont nos revendications ! 

EN 1948 

EN 2024 

https://www.force-ouvriere.fr/_frederic-souillot_
https://www.force-ouvriere.fr/_secretaire-general-de-force-ouvriere-5729_
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